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I. Périmètre de l’évaluation 
 

1. Objectifs des Plans Nationaux d’Actions (PNA) 
 
L’objectif de la réglementation relative à la protection des espèces de faune et de flore 
menacées, prise en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement, 
est d’assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable de ces 
espèces. L’état de conservation de certaines d’entre elles nécessite des actions spécifiques, 
notamment volontaires, pour restaurer leurs populations et leurs habitats. « L’état de 
conservation » sera considéré comme « favorable » (Directive européenne 92/43/CEE 
« Habitat-Faune-Flore »), lorsque :  

- « Les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question 
indiquent que cette espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à 
constituer un élément viable des habitats naturels auxquels elle appartient ; 

- ET l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans 
un avenir prévisible ; 

- ET il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour 
que ses populations se maintiennent à long terme ». 

 
Les PNA ont été mis en place pour répondre à ces besoins. Leurs objectifs, fixés par la circulaire 
du 3 octobre 2008, en vigueur lors de la rédaction de ce PNA intermédiaire (mise à jour par la 
note du Ministère en charge de l’écologie le 9 mai 2017), étaient les suivants : 

- Développer les connaissances, organiser un suivi cohérent des populations de l’espèce 
ou des espèces concernées ; 

- Mettre en œuvre des actions coordonnées favorables à la restauration de ces espèces 
et/ou de leurs habitats ; 

- Informer voire former les acteurs concernés et le public ; 
- Faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les activités humaines et dans 

les politiques publiques. 
En résumé, ils définissent les actions nécessaires au maintien ou au rétablissement du bon état 
de conservation de la ou les espèces pour lesquelles ils ont été mis en œuvre. 
 
 

2. Le PNA intermédiaire en faveur du Vison d’Europe (Mustela lutreola) 
 

a. Le Vison d’Europe 
 
Le Vison d’Europe appartient à la famille des Mustélidés, l’une des plus grandes familles de 
l’ordre des Carnivores, comprenant aujourd’hui 65 espèces, réparties en 22 genres. Il fait partie 
du genre Mustela, qui comprend 17 espèces réparties à travers le monde (Maran et al., 2017). 
 

Tableau 1 : Position du Vison d'Europe dans la classification du règne animal 

Embranchement Classe Ordre Famille Genre Espèce 

Vertébrés Mammifères Carnivores Mustélidés 
Mustela 
Linnaeus 

Mustela 
lutreola 
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Figure 1 : Photo d'un Vison d'Europe 

 
Biologie/écologie : 

- Description physique : son pelage est brun foncé (avec des reflets pouvant être 
roussâtres) avec les pattes et la queue plus sombre (Youngman, 1982). Le Vison 
d’Europe est caractérisé par une tache blanche symétrique sur la lèvre supérieure et 
inférieure (Bellefroid de et Rosoux, 2005) 

- Morphométrie : masse de 450 - 700g pour les femelles et 700 - 1 200g pour les mâles, 
avec longueur du corps de 31 à 42 cm et une queue de 13 à 20 cm (Bellefroid de et 
Rosoux. 2005).  

- Comportement : espèce plutôt crépusculaire (Youngman, 1982), très discrète, difficile 
à observer. 

- Milieu de vie : espèce semi-aquatique inféodée aux zones humides (étangs, marais, 
prairies humides) et aux bordures des cours d’eau (Youngman, 1982). Il a besoin d’une 
végétation terrestre dense à proximité de la zone humide pour s’abriter. 

- Régime alimentaire : opportuniste, ce petit carnivore se nourrit principalement 
d’amphibiens, de petits mammifères, de poissons, d’invertébrés (écrevisses) et 
d’oiseaux (Heptner et al., 1974). 

- Longévité : la durée de vie en nature du Vison d’Europe est d’environ 5 ans (Bellefroid 
de et Rosoux, 2005). 

- Reproduction : maturité sexuelle vers 1,5 an. 1 portée par an avec en moyenne 3 à 4 
petits. Elevage des jeunes d’avril à août. 

- Principales menaces : perte d’habitats (zones humides) (Maran et Henttonen, 1995), 
concurrence avec le Vison d’Amérique (Maran et Henttonen, 1995), collisions routières 
(DIREN Aquitaine et Mission Vison d’Europe, 2003), destruction accidentelle, 
maladies (Maran et Henttonen, 1995). 

 
État de conservation : 
L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) a classé le Vison d’Europe 
« en danger critique d’extinction » (CR) (INPN, s.d.) : 

- Au niveau mondial depuis 2016 ; 
- En Europe depuis 2012 ; 
- En France depuis 2017. 
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Relation à l’homme : 
De par sa discrétion, le Vison d’Europe est très peu connu du grand public. Ce qui peut être un 
atout pour une espèce au statut aussi critique (limitation des sources de dérangement), mais peut 
aussi se révéler une menace. En effet, le Vison d’Europe disparait des espaces naturels français 
dans une indifférence générale. Seul un public averti, exerçant une activité en lien avec la nature 
a connaissance de cette espèce. 
A cela s’ajoutent des risques de confusion, car très proche visuellement du Putois d’Europe 
(Mustela putorius) ou du Vison d’Amérique (Neovison vison ou Mustela vison), le Vison 
d’Europe est régulièrement pris pour l’un ou l’autre lors du piégeage dans le cadre de la 
destruction des « espèces susceptibles d’occasionner des dégâts » ou des « espèces exotiques 
envahissantes ». 
De plus, le Vison d’Amérique fait l’objet d’une exploitation pour sa fourrure, et est associé à 
l’industrie du luxe. Dans l’esprit du grand public, cette association est encore présente amenant 
de la confusion entre une espèce protégée et une espèce élevée pour sa fourrure. L’impact des 
introductions du Vison d’Amérique dans le milieu naturel est alors souvent mal compris. 
Par ailleurs, l’espèce est menacée directement ou indirectement par de nombreuses activités 
socioéconomiques. Toutes les activités humaines ayant un impact sur la qualité des eaux, par 
exemple via leurs effluents ou la mise en suspension de particules (agriculture, industries, 
travaux d’aménagement), sont susceptibles de dégrader les habitats du Vison d’Europe (perte 
d’habitats disponibles, fractionnement) ou d’agir sur les ressources alimentaires disponibles. Il 
en est de même pour tous les travaux d’aménagements en zone humide (travaux sur berges, 
entretiens de ripisylve, ouvrages d’art, drainage…) 
Une des seules activités économiques qui pourrait être impactée par la présence du Vison 
d’Europe est la pisciculture avec la consommation de poissons. Pour autant, les remontées 
d’informations en la matière sont nulles ou anecdotiques et cela ne semble pas être une voie de 
conflit dans la relation à l’homme. 
 
Répartition géographique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Répartition historique et actuelle du Vison d’Europe (Maran et al., 2017) : en orange 
« présent », en gris « possiblement éteint » et en rouge « éteint ». 1 Russie, 2 Ukraine, 3 Roumanie, 4 

Estonie, 5 France-Espagne. 
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Il est généralement admis que, historiquement, le Vison d’Europe occupait la majeure partie de 
l’Europe moyenne et orientale. Son aire de répartition se serait considérablement réduite entre 
le 14ème et le 20ème siècle. (Bellefroid de et Rosoux, 2005). Sa colonisation en France et en 
Espagne serait récente (19ème et 20ème siècle) et accompagnée d’une régression forte en Europe 
centrale, ne laissant actuellement que quelques noyaux disjoints (France, Espagne, Estonie, 
delta du Danube…). 
 
En France, il semble que le Vison d’Europe ait connu son expansion maximale au début du 
20ème siècle. Démarre alors également une régression rapide ne laissant supposer sa présence 
que sur des noyaux réduits et potentiellement isolés.  
 

    
Figure 3 : Evolution de la répartition du Vison d'Europe en France entre 1991 et 2014 

(ONCFS, 2015) 
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b. Historique des PNA en faveur du Vison d’Europe 
 
Ce PNA intermédiaire s’inscrit dans la continuité de deux premiers PNA de restauration :  
- 1er PNA de 1999 à 2003 (DIREN Aquitaine et GREGE-ARPEN, 1999) : coordination 

nationale DIREN Aquitaine (DIrection Régionale de l’ENvironnement) et animation 
par le GREGE (Groupe de Recherche et d’Etude pour la Gestion de l’Environnement). 
Les actions prioritaires de ce 1er PNA étaient (DIREN Aquitaine et Mission Vison 
d’Europe, 2003) : 

o Campagnes de prospection par captures ; 
o Identification des facteurs menaçant la population ; 
o Limitation des facteurs de menace ; 
o Intégration du Vison d’Europe dans la politique Natura 2000. 

 
- 2ème PNA de 2007 à 2011 (DIREN Aquitaine et GEREA, 2007) : coordination nationale 

DIREN Aquitaine et animation par l’Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (ONCFS). Il a été réorienté en 2009 par le Conseil National de Protection de 
la Nature (CNPN) sur des actions prioritaires : 

o Réunir les conditions pour le renforcement des populations (élevage) ; 
o Traitement des risques de collision ; 
o Maîtrise de la mortalité accidentelle par piégeage ; 
o Lutte contre le Vison d’Amérique. 

 

c. Procédure de rédaction et de validation du PNA intermédiaire 
 
En 2014, sur demande du Ministère en charge de l’écologie, un programme d’actions 
prioritaires a été défini en attendant la rédaction d’un 3ème PNA : le PNA intermédiaire (PNAi). 
Cette demande pragmatique répondait à la situation d’urgence liée à l’état de conservation de 
l’espèce. 
 
Ce PNAi (DREAL et ONCFS, 2015) a été rédigé par l’ONCFS, en lien avec la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine, et discuté avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), la Société 
Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères (SFEPM), le Conseil Départemental 
79, les autres DREAL concernées (Pays-de-la-Loire, Occitanie), un représentant du CNPN et 
le Ministère en charge de l’écologie. Il a été validé par le CNPN le 27 mai 2016.  
 
Initialement prévu pour une mise en œuvre sur la période 2015-2017, le PNAi avait pour 
objectif de maintenir des actions concrètes prioritaires validées par le CNPN, dans l’attente du 
3ème PNA. Sa date de fin réelle sera donc la date de validation du 3ème PNA .  
 

d. Périmètre d’application et contenu du PNA intermédiaire 
 
La zone d’action du PNAi est identique à celle du 2ème PNA et concerne les régions Nouvelle-
Aquitaine, Occitanie et Pays-de-la-Loire. Les départements impliqués sont : les Pyrénées-
Atlantiques, les Hautes-Pyrénées, les Landes, la Gironde, la Dordogne, le Lot-et-Garonne, la 
Charente-Maritime, la Charente, les Deux-Sèvres, le Gers et la Vendée.  
 
Le PNAi (DREAL et ONCFS, 2015) est organisé autour de 3 axes regroupant 21 actions et 4 
actions transversales (voir Tableau 2). Une priorisation a été faite pour chacune de ces 25 
actions (« 1 » étant la priorité la plus forte, « 2 » étant la priorité la moins forte). 
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Tableau 2 : Liste des 25 actions du PNAi en faveur du Vison d'Europe 

 N° Priorités Actions 

Axe 1 :  
Suivi patrimonial 
sur le territoire 
d’application du 
PNA 

111 1 
Gestion de la base de données Vison d’Europe, Putois 
d’Europe, Vison d’Amérique 

112 1 
Valorisation concertée des données disponibles chez 
les structures partenaires 

121 1 
Organiser les réseaux de fournisseurs de données pour 
stimuler la remontée d’informations opportunistes 
(piégeage accidentel, observations, cadavres) 

122 1 
Utilisation de l’outil génétique pour l’identification de 
l’espèce Vison d’Europe 

123 1 
Initier une première phase de campagnes de  
prospections ciblées à l’aide de différentes méthodes 

124 2 Caractériser les noyaux de populations identifiés 

Axe 2 :  
Lutte contre les 
facteurs de menace 
en nature 

211 1 
Limiter les mortalités de Vison d’Europe par 
l’amélioration de l’efficacité des réseaux de référents 

212 1 
Veiller à une bonne adéquation entre la mise en œuvre 
des disponibilités réglementaires en local et les enjeux 
de conservation du Vison d’Europe 

221 1 
Actualisation de l’aire de répartition du Vison 
d’Amérique à partir des données existantes 

222 1 
Monter, réactiver et animer des réseaux de piégeage et 
de lutte contre le Vison d’Amérique 

223 1 
Organiser la mise en œuvre d’une action ciblée de 
lutte contre le Vison d’Amérique sur des secteurs 
prédéfinis 

224 2 
Organiser des opérations d’élimination du Vison 
d’Amérique sur les sous-secteurs hydrographiques 
définis comme prioritaires 

225 1 ou 2 
Lutte réactive en cas de découverte d’un nouveau 
noyau de Vison d’Amérique pouvant à terme menacer 
les populations de Vison d’Europe 

226 - Sécurisation des élevages en activités 

231 1 
Limiter les actions de gestion de l’habitat néfastes au 
Vison d’Europe 

232 1 Limiter les risques de mortalité par collision routière 

Axe 3 :  
Stratégie de 
conservation et 
élevage 

311 1 
Définition d’une stratégie de conservation et/ou de 
renforcement 

321 1 Définition des modalités de transfert 
322 1 Mise à disposition rapide d’animaux 
331 2 Identification des territoires potentiels de lâchers 
332 2 Préparation des territoires retenus 

Actions 
transversales 

41 - 
Construction de plans de financement global et de 
projets 

42 - Coordination et animation interrégionale 
43 - Communication 
44 - Évaluation et rédaction du PNA 3 
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3. Un programme LIFE sur le Vison d’Europe 
 
En accompagnement au PNAi, un programme LIFE ciblant le vison d’Europe1 et porté par la 
LPO, associée au GREGE et au Conseil départemental de Charente-Maritime, a été accepté par 
la Commission Européenne en mai 2017 (LPO et al., 2017). Son territoire d’action est situé sur 
8 sites Natura 2000 du bassin de la Charente, sur les départements de la Charente et de la 
Charente-Maritime. Son budget total est de 3 954 771 € pour une période de mise en œuvre du 
01/09/2017 au 30/11/2022. 
 
Objectif global du projet :  
Le projet vise à maintenir et idéalement augmenter la population de Vison d’Europe dans l’un 
des derniers bastions de l’espèce, le bassin de la Charente, en développant de nouvelles 
techniques d’enquête et de gestion. Les actions du projet sont mises en œuvre de manière 
concomitante et coordonnée avec la rédaction et l'application du PNA en faveur du Vison 
d’Europe. 
 
Objectifs spécifiques du projet (LPO et al., 2017) : 
1 - Réduire les causes de mortalité du Vison d’Europe (collisions routières, piégeage, 
concurrence avec le Vison d’Amérique - une espèce exotique). 
2 - Augmenter la surface d’habitats favorables, améliorer les corridors écologiques, sécuriser 
le régime foncier et mettre en place des mesures réglementaires dans les domaines d'intérêt pour 
la conservation des Visons en Europe. 
3 - Améliorer les connaissances sur la période sensible de reproduction et caractériser ses 
habitats afin de les gérer de la manière la plus adaptée possible. 
4 - Promouvoir le Vison d'Europe en tant qu'espèce phare de premier plan pour souligner 
l'importance pour la biodiversité de la qualité des eaux et des ripisylves. Favoriser l’implication 
des acteurs locaux dans les questions connexes au Vison d’Europe et s’assurer que toutes les 
opérations affectant les cours d’eau prennent bien en compte le Vison d’Europe. 
 
Le programme LIFE VISON fait l’objet de rapports d’avancement annuels disponibles auprès 
de la LPO. Les travaux, dont les résultats sont déjà disponibles, sont intégrés au bilan technique 
du PNAi. La partie financière est présentée à part par souci de simplicité. 
  

                                                 
1 « Conservation of the European Mink and associated community interest species and habitats of the Charente 
River Basin » 
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II. Évaluation générale du PNA intermédiaire 
 

1. Déroulé de l’évaluation 
 

a. Demande de la DREAL Nouvelle-Aquitaine à l’ONCFS 
 
La DREAL Nouvelle-Aquitaine a demandé à l’ONCFS de réaliser un bilan du PNAi dans le 
cadre de la préparation du 3ème PNA . 
 
La lettre de commande de la DREAL Nouvelle-Aquitaine à l’ONCFS (voir Annexe n°1) précise 
que ce bilan doit porter sur les volets techniques et financiers. De plus, la rédaction du 3ème PNA  
ne devant pas entrainer un arrêt de la mise en œuvre des actions de terrain, il a été convenu que 
le PNAi restait valide et actif pendant la phase de rédaction du 3ème PNA . 
C’est pourquoi, à la demande de la DREAL, le bilan du PNAi présenté dans ce document s’étale 
sur la période 01/01/2015 (date de commencement du PNAi) au 31/12/2018, bien qu’il soit 
toujours en cours. 
L’ONCFS étant l’animateur scientifique et technique du PNAi, il s’est astreint à la plus grande 
neutralité et objectivité possible quant à cette évaluation.  
 
L’évaluation du PNAi a été présentée lors de la réunion du premier COPIL (COmité de 
PILotage) du 3ème PNA en faveur du Vison d’Europe. Les membres du COPIL ont bénéficié 
d’un mois pour apporter leurs contributions. Ces dernières ont été prises en compte avant de 
soumettre le document au conseil scientifique du 3ème PNA. Enfin, la DREAL Nouvelle-
Aquitaine a soumis ce document à l’avis du CNPN. 
 

b. Difficultés rencontrées 
 
La principale difficulté pour l’évaluation du PNAi réside dans l’absence de validation de 
« fiches action ». En effet, le PNAi (DREAL et ONCFS, 2015) a été validé par le CNPN le 27 
mai 2016 sous sa forme rédigée de manière détaillée. Des ébauches de fiches actions ont aussi 
été présentées mais n’ont pas été finalisées, ni validées, notamment concernant leur priorisation, 
la définition d’indicateurs de résultats et leurs modalités de financement pour chacune d’elles. 
Dans un souci de lisibilité et de compréhension, l’ONCFS est reparti uniquement du contenu 
du PNAi tel que validé par le CNPN. 
 
La deuxième difficulté rencontrée fait suite à des mouvements de personnels en charge du 
dossier « Vison d’Europe » aux seins de l’ONCFS, de l’association Cistude Nature et de la 
DREAL. La phase de rédaction du bilan intermédiaire a donc nécessité des délais de recherche 
plus importants pour récolter et synthétiser toutes les informations relatives à la mise en œuvre 
des actions, le détail de leurs déroulements et de leurs financements. L’ONCFS s’est attaché 
dans la mesure du possible à associer les anciens contributeurs. 
 
Par ailleurs, différents projets (application de la séquence Eviter/Réduire/Compenser au Vison 
d’Europe et à ses habitats) ont vu le jour sans pour autant que l’équipe du PNAi actuellement 
en place ne soit informée de chacun d’eux dans leurs modalités techniques et financières. Aussi, 
il n’est pas possible d’inclure dans le bilan l’ensemble de ces actions de manière exhaustive. 
Ne seront cités que les projets apportant un financement direct aux actions du PNAi et ceux 
pour lesquels l’équipe a pu être sollicitée. 
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2. Bilan des moyens mobilisés  
a. Sources de financement 

 
Sont exposées ici les sources de financement ayant permis l’animation et la mise en œuvre 
directe des actions du PNAi. 
 
Dans le cadre de son rôle de coordinateur national, la DREAL Nouvelle-Aquitaine dégage 
l’équivalent de 0,1 à 0,2 ETP/an. Par ailleurs, elle dispose de fonds pour aider à l’animation et 
à la mise en œuvre des actions des PNA. Dans ce cadre, la DREAL Nouvelle-Aquitaine assure 
la prise en charge d’un demi-ETP pour mettre en œuvre la fonction d’animation réseaux de 
partenaires du PNAi au sein de l’association Cistude Nature. Elle accorde également une 
subvention de fonctionnement annuelle à l’élevage conservatoire de Vison d’Europe à 
Zoodyssée (Conseil Départemental des Deux-Sèvres). Cet élevage bénéficie par ailleurs du 
soutien de Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), ainsi que d’aides 
du Conseil départemental des Deux-Sèvres et de la Région Nouvelle-Aquitaine. 
De plus, des financements complémentaires, via un contrat Natura 2000 ont pu être mobilisés 
pour mettre en place une lutte contre le Vison d’Amérique pendant 5 ans dans les Pyrénées-
Atlantiques. 
Enfin, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a pu mobiliser, fin 2018, des financements 
complémentaires pour la création d’un ETP sur 3 ans pour aider à la mise en œuvre des actions 
pendant la phase de rédaction du 3ème PNA (poste au sein de l’association Cistude Nature). 
 
Dans le cadre de son rôle d’animateur scientifique et technique, l’ONCFS dégage également 
sur fonds propres des moyens humains. Ceux-ci ont varié pendant le PNAi, oscillant de 0,8 ETP 
en début de plan à 1,3 ETP fin 2018 (hors personnels occasionnels et stagiaires encadrés 
pendant la durée du PNAi). Par ailleurs, les services départementaux de l’ONCFS sont 
également mobilisés pour la mise en œuvre de certaines actions du PNAi (variant entre 0,2 ETP 
en 2015 et 1,5 ETP en 2018). C’est donc un total de 8,6 ETP qui ont été mobilisé par l’ONCFS 
dans le cadre du PNAi entre 2015 et fin 2018 (voir Tableau 4). L’ONCFS puise aussi dans son 
budget propre pour financer la mise en œuvre d’actions en faveur du Vison d’Europe, pour un 
total de 33 033,66 € entre 2015 et 2018 (voir Tableau 3). 
 
Dans le cadre de mesures d’accompagnement et en complément aux mesures compensatoires 
liées à la construction de l’autoroute A65 Langon-Pau, la société concessionnaire A’LIENOR 
a participé au financement des actions du PNAi à hauteur de 550 000 € (arrêté ministériel le 7 
juillet 2008). Afin d’utiliser le plus efficacement possible ce budget, une convention a été signée 
entre A’LIENOR, la DREAL Nouvelle-Aquitaine et l’association Cistude Nature. Initialement, 
ce budget devait être entièrement utilisé pour la mise en œuvre du PNAi entre le 11/04/2017 
(date de signature de la convention) et le 31/12/2019. Au vu de la consommation de l’enveloppe 
financière et après discussion entre A’LIENOR, la DREAL, l’association Cistude Nature et 
l’ONCFS, il a été acté un délai supplémentaire d’un an pour consommer totalement ces 
550 000€, soit jusqu’au 31/12/2020. 
 
De façon similaire, la société TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France) a consacré 
30 000 € à la mise en œuvre d’actions du PNAi en compensation de la construction d’un 
gazoduc nommée « Artère du Béarn » (arrêté ministériel du 28 novembre 2011). Là encore, une 
convention d’utilisation de ce budget a été signée entre TIGF et l’association Cistude Nature. 
Ces 30 000 € sont utilisés par le PNAi entre le 15/06/2017 (date de signature de la convention) 
et le 31/12/2019. 
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Il est à noter que les financements obtenus pour le PNAi par A’LIENOR et TIGF font l’objet 
de contraintes de durée qui ne sont pas forcément compatibles avec les délais de réalisation de 
certaines actions (du fait notamment de contraintes administratives à lever).  
 

b. Bilans annuels 
 

Tableau 3 : Bilan des moyens financiers mobilisés (hors personnels) dans le cadre du PNAi 
(2015-2018) 

 DREAL NA ONCFS ALIENOR TIGF 
2015 15 000 4 637,47 0 0 
2016 15 000 5 731,05 0 0 
2017 15 000 11 263,89 45 775 2 978,76 
2018 59 800  11 401,25 88 600 3 517,20 
Total 104 800 € 33 033,66 € 134 375 € 6 495,96 € 

 
Le bilan financier total du PNAi est donc de 278 704,62 € (hors coûts humain) entre le 
01/01/2015 et le 31/12/2018. 
 

Tableau 4 : Bilan des moyens humains dans le cadre du PNAi (2015-2018) 

 

DREAL NA ONCFS 

Coordination 
par la 

DREAL NA 

Animation 
Réseau par 

Cistude Nature 

Assistance Technique 
et Scientifique par 

l’ONCFS 

Mise en œuvre des actions par 
les services départementaux de 

l’ONCFS 

2015 0,1 0,5 0,8 0,2 
2016 0,1 0,7 0,9 0,9 
2017 0,2 0,7 1 2 
2018 0,2 1 1,3 1,5 

 
Tableau 5 : Moyens financiers prévisionnels pour les PNAi/3ème PNA  (2019-2022) 

 DREALNA ONCFS ALIENOR TIGF 

2019 59 000 10 450 303 465€ 23 504,04 

2020 46 200 ? 112 160 0 

2021 46 200 ? 0 0 

2022 39 800 ? 0 0 

Total 191 200 € 10 450 € 415 625 € 23 504,04 € 

 
 

Tableau 6 : Moyens humains prévisionnels pour les PNAi/3ème PNA (2019-2022) 

 

DREAL NA ONCFS 

Coordination 
par la 

DREAL NA 

Animation 
Réseau par 

Cistude Nature 

Assistance Technique 
et Scientifique par 

l’ONCFS 
2019 0,2 1 1,4 
2020 0,1 1 1,4 
2021 0,1 1,25 1,4 
2022 0,1 0,5 1,4 
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Les fonds annuels mobilisés pour l’élevage conservatoire de Zoodyssée n’étant pas gérés par 
l’équipe d’animation du PNAi, ils ne sont pas intégrés dans ces tableaux. 
Par ailleurs, toutes les structures partenaires du PNAi ont également mobilisé du temps agent 
pour la réalisation des actions. Si les coûts de fonctionnement sont repris via les financements 
indiqués dans le Tableau 3 (indemnisations forfaitaires de participation), les moyens humains 
sont difficilement quantifiables dans chaque structure (hors coordination et animations). 
Néanmoins, pour les actions ayant été mises en œuvre dans le cadre d’un protocole précis, il est 
possible de faire un calcul grossier indiquant un minimum de moyens humains mobilisés chez 
les partenaires du PNAi aux alentours de 8 748 journées (sur la période 2015-2018). 
 
D’autres programmes viennent compléter ce dispositif de manière coordonnée avec les objectifs 
du PNAi mais non associés directement avec son financement. Il s’agit principalement du 
programme LIFE VISON (LPO et al., 2017), avec un budget de 3 954 771 € pour une période 
de mise en œuvre du 01/09/2017 au 30/11/2022 sur les départements de Charente et Charente 
Maritime. 
Il s’agit aussi de différentes mesures compensatoires en faveur du Vison d’Europe qui viennent 
financer des inventaires ou des restaurations d’ouvrages, d’habitats… Des initiatives locales 
existent également. L’inventaire exhaustif de toutes ces démarches étant en cours, il ne peut 
être exposé ici de manière complète. Sont cités à titre d’exemple les aménagements ayant 
entrainé le financement de mesures compensatoires : la Ligne à Grande Vitesse Sud Europe 
Atlantique, la Route Nationale 10, les autoroutes A63 et A 65. 
 
 

3. Organisation de la mise en œuvre du PNA intermédiaire 
 

a) Maitrise d’ouvrage  
 
La mise en œuvre du PNAi est organisée par un trinôme :  

- La DREAL Nouvelle-Aquitaine, coordinatrice nationale. Elle supervise et anime 
l’ensemble des dispositifs mis en œuvre. De plus, les décisions relatives aux 
propositions d’organisation et d’actions sont de sa responsabilité. Enfin, elle coordonne 
les politiques publiques au travers des différentes DREAL concernées par la 
problématique (Pays-de-la-Loire, Occitanie) ; 

- L’ONCFS, animateur technique et scientifique. Il est en charge de la coordination 
scientifique et technique auprès des partenaires mobilisés pour définir les modalités de 
mises en œuvre des actions (proposition des stratégies d’intervention, des protocoles, 
des techniques, des analyses, des expertises...) ; 

- L’association Cistude Nature, animatrice des réseaux de partenaires. Elle anime et 
coordonne le fonctionnement des différents réseaux de partenaires : sensibilisation aux 
actions à réaliser, accompagnement technique de leur mise en œuvre, communication 
sur leurs avancées. 

 
La gouvernance du 2ème PNA s’est arrêtée fin décembre 2011. Depuis cette date, les instances 
ad hoc ne sont plus actives (COPIL, Conseil scientifique, groupes de travail).  
 
Dans un contexte de moyens d’animation très limités, la priorité a été donnée à la réalisation 
opérationnelle des actions prioritaires et à la réactivation du réseau d’acteurs de terrain. Pour 
pallier l’absence transitoire d’organe décisionnel, il a été acté que le PNAi devait s’appuyer sur 
des instances scientifiques et programmatiques en place (Conseil scientifique et Comité de 
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Programmation des Études et Recherches et des Territoires de l’ONCFS) pour les domaines 
scientifiques et techniques. Enfin, pour ce qui relève de la hiérarchisation et priorisation des 
programmes et actions, c’est le CNPN qui a été sollicité, sur proposition de la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine. 
 

b) Acteurs du PNA intermédiaire 
 
La plupart des actions prévues dans le PNAi s’appuient sur des réseaux locaux de partenaires, 
très souvent à l’échelle départementale. 
 

 
Figure 4 : Schéma des structures participantes au PNAi 
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III. Évaluation de chaque action 
 
Ce chapitre présente l’évaluation de la mise en œuvre des différentes actions du PNAi. La 
description de chacune des actions est présentée dans le PNAi (DREAL et ONCFS, 2015) et 
n’est pas rappelée ici. Cette évaluation a été réalisée grâce à l’étude des documents disponibles 
sur les actions et leur mise en œuvre : bilans annuels, comptes rendus de réunion, documents 
de suivi financier, retours d’expérience des acteurs... 
 
Chaque action a été évaluée selon le schéma suivant :  

- Objectifs ; 
- Réalisations prévues initialement ; 
- Réalisations non prévues initialement ; 
- Moyens humains ; 
- Moyens financiers ; 
- Évaluations ; 
- Perspectives. 

 
Les passages rédigés en italique correspondent à des extractions du PNAi (DREAL et ONCFS, 
2015). 
L’évaluation de chaque action (degré de réalisation) sera visualisée par la couleur de l’encadré 
entourant le titre de l’action :  

- Vert : mise en œuvre totale : action achevée ou action lancée devant se poursuivre sans 
limitation de durée ; 

- Orange : mise en œuvre partielle ; 
- Rouge : non mise en œuvre, non initiée. 

Enfin, nous entendrons par « responsables du PNAi » la DREAL Nouvelle-Aquitaine en tant 
que « coordinatrice », l’ONCFS en tant qu’« animateur scientifique et technique » et 
l’association Cistude Nature en tant qu’« animateur réseau de partenaires ». 
 

1. Axe 1 : Suivi patrimonial sur le territoire d’application du PNA 
 
Ce premier axe comprend six actions qui constituent le socle des actions du PNAi. En effet, 
elles ont pour principal objectif d’apporter de la connaissance sur l’espèce Vison d’Europe en 
France (répartition géographique, état des populations...). À ce titre, leur bonne réalisation est 
primordiale, puisqu’elles conditionnent au moins partiellement la réalisation ou la stratégie de 
mise en place des autres actions du PNAi. Elles constituent par ailleurs un socle de 
connaissances nécessaire à la rédaction du 3ème PNA. Elles sont réparties dans deux thèmes : 
« valorisation des données » et « caractérisation des noyaux de population de Vison d’Europe ». 
 

a. Valorisation des données 
 

Action n°111 : Gestion de la base de données Vison d’Europe, Putois d’Europe, Vison 
d’Amérique 
Priorité 1 

 
Objectifs : 

- 1 : Construire une base de données Vison d’Europe intégrant l’ensemble des données 
historiques disponibles (notamment celles récoltées dans le cadre des deux PNA) et 
permettant d’intégrer les données de mortalité et de piégeage accidentel. 
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- 2 : Établir par conventions avec les structures partenaires, les modes de mise à 
disposition des données passées et futures. 

- 3 : Actualiser et gérer cette base de données en assurant un retour d’informations 
satisfaisant pour toutes les structures partenaires. 

 
Réalisations prévues initialement : 
 
Une base de données visant à regrouper, de manière exhaustive, l’ensemble des données de 
présence existantes de Vison d’Europe et de Vison d’Amérique sur le périmètre d’action du 
PNAi a été créée par l’ONCFS. Les données de Putois d’Europe récoltées lors de la mise en 
œuvre des différentes actions du PNAi y sont aussi incorporées. Cette nouvelle base de données 
unique a permis de regrouper de nombreuses données déjà présentes dans celles des partenaires. 
Elle permet une expertise globale sur le Vison d’Europe et le Vison d’Amérique. Une phase 
importante d’animation a été nécessaire pour convenir d’un accord et permettre l’intégration 
des données dans cette base de données PNAi unique. Les données récoltées lors des deux 
premiers PNA et des phases intermédiaires ont ainsi été récupérées. Tous les types de données, 
qu’elles soient issues d’observations, de prospections, de piégeage accidentel ou volontaire et 
de mortalité (collision) y sont consignées. 
 
Cette action a nécessité un travail de nettoyage des données très important pour harmoniser les 
formats et éliminer les doublons (données présentes dans plusieurs bases). Désormais, chaque 
donnée comporte un identifiant unique et est enregistrée dans cette base. Cette dernière est une 
couche SIG (logiciel QGIS®) et est mise à jour directement par l’ONCFS. Afin de la rendre 
plus lisible, un dictionnaire d’utilisation a été rédigé en 2018. Il contient l’ensemble des 
métadonnées et permet de comprendre la signification de chaque champ et son mode de 
construction. 
 
L’ensemble des données connues de 1976 à 2018 a ainsi pu être récupéré. Selon les modalités 
d’observation, les espèces sont classées en cinq catégories : Vison d’Europe, Vison 
d’Amérique, Vison sp., Putois d’Europe, Vison/Putois sp.. La base de données contient 
actuellement 2 173 données (voir Figure 5). Ces dernières ont notamment servi à réaliser la 
« Note n°3 relative à la présence et à la répartition du Vison d’Europe » présentée en Annexe 
n°2 (voir action n°112). 

 
Figure 5 : Description des données contenues dans la base de données du PNAi 

 

Vison d'Europe Vison d'Amérique

Putois d'Europe Vison sp.

Vison/Putois d'Europe sp.
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Une stricte attention est apportée à l’affectation des données selon ces catégories afin de bien 
dissocier les données « certaines » des données « probables ». Les données « certaines » sont 
constituées par les observations correspondant à des animaux manipulés et/ou confirmées par 
un référent ou en dernier lieu attestées par des photos probantes. Tous les autres cas sont classés 
dans les catégories Vison sp. ou Vison/Putois sp.. Cette rigueur de gestion et d’incorporation 
des données permet d’avoir et de maintenir une bonne fiabilité de la base de données du PNA 
en faveur du Vison d’Europe et d’en faciliter les analyses. 
 
Une fois créée, la base de données a été tenue à jour de manière continue par l’ONCFS avec les 
informations qui remontaient des différents réseaux d’acteurs présents dans la zone 
d’application du PNAi. 
 
Les plateformes collaboratives en ligne peuvent inclure des données de présence du Vison 
d’Europe, du Vison d’Amérique et du Putois d’Europe. Fin 2018, une première base de données 
d’observation (Faune Aquitaine gérée par la LPO Aquitaine et BirdLife International) a été 
analysée. Il s’avère que toutes les données de Vison d’Amérique ou Putois d’Europe ne 
remontent pas jusqu’aux responsables du PNAi. Mais, cette base ne contient pas de donnée 
validée de Vison d’Europe (donnée certifiée avec preuve) qui n’ait pas déjà été saisie dans la 
base donnée du PNAi. Le travail de recensement et de validation de ces données publiques 
continue, avant intégration dans la base de données du PNAi. 
 
De nombreuses observations opportunistes de Vison d’Amérique (principalement des 
mortalités dues à des collisions) sont récoltées par les agents des services départementaux de 
l’ONCFS. Ces données doivent être saisies dans une application interne nommée « BdBiodiv ». 
Un effort particulièrement accru a été demandé à tous les agents des services départementaux 
de la zone d’application du PNAi concernant les données de Vison d’Amérique, Vison 
d’Europe et Putois d’Europe. Cette base de données est régulièrement consultée par l’équipe 
du PNAi pour l’intégrer dans la base PNAi. 
 
Réalisation non prévue initialement :  
Une base de données spécifique aux échantillons génétiques récoltés dans le cadre des actions 
du PNAi a dû être créée pour garantir une bonne gestion des échantillons. Cette base de données 
dite « génétique » permet de centraliser toutes les informations sur les prélèvements réalisés 
lors des phases de prospections du Vison d’Europe et des opérations de lutte contre le Vison 
d’Amérique (voir action n°122) mais également sur les résultats des analyses. Le lien avec la 
base de données générale se fait via l’identifiant unique de chaque donnée. Ainsi, ce sont 204 
échantillons génétiques (poils, crottes, animaux) qui ont pu être collectés (voir Figure 6). A ce 
jour, aucune estimation du nombre d’individus correspondants ne peut être avancée puisque des 
échantillons sont toujours en cours d’analyse. 

 
Figure 6 : Description des échantillons du PNAi 

Vison d'Europe Vison d'Amérique
Putois d'Europe Indéterminé
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Moyens humains : 
Pilote de l’action : ONCFS 
Contributeurs principaux : services de l’Etat, Opérateurs locaux, gestionnaires de territoire etc.   
 
Moyens financiers : 
Il n’y a pas eu de coût financier matériel pour cette action, puisque les logiciels utilisés sont 
gratuits. Seul des moyens humains ont été nécessaires. 
 
Évaluation : 
Cette action visait à répondre à trois objectifs : 

- L’objectif « 1 » est pleinement atteint ; 
- L’objectif « 2 » est partiellement atteint. Tous les acteurs ont transmis au moins une fois 

les données dont ils disposaient. Des conventions ont parfois été nécessaires. Certaines 
structures partenaires continuent à faire remonter les données au PNA au fur et à mesure 
qu’elles en collectent. Cependant, aucune convention de long terme n’a été signée avec 
les structures partenaires. Les modes de mise à disposition futurs ne sont donc pas tous 
actés ; 

- L’objectif « 3 » est pleinement atteint. Un retour aux partenaires est systématiquement 
fait à minima sur les catégories de classement des données retenues. Une 
communication sur les nouvelles données collectées est assurée dans les bilans annuels 
du PNAi. 

  
Perspectives : 

- Continuer à alimenter et gérer les bases de données existantes (générale et génétique) ; 
- Poursuivre le recensement des données disponibles sur la plateforme « Faune 

Aquitaine ». Une fois validées, les données pourront être intégrées à la base de données 
PNA ; 

- Étendre ce travail de recensement/validation/intégration aux autres plateformes 
existantes sur la zone d’application du PNA ;  

- Établir des conventions avec les structures partenaires pour fixer les modes de mise à 
disposition des données futures, en s’insérant dans le dispositif « Système d'Information 
de la Biodiversité » et en lien avec la plateforme nationale « Système d'Information sur 
la Nature et les Paysages » ; 

- Conversion de la base de données actuelle au format PostGres-PostGIS. Cela permettra 
de fusionner les 2 bases actuelles. La saisie des données sera plus aisée et moins sensible 
aux risques d’erreur. Enfin, il sera plus facile de partager ces données entre les différents 
responsables du PNA et d’en assurer le rapportage national au Ministère en charge de 
l’écologie. 

 
 
Action n°112 : Valorisation concertée des données disponibles chez les structures partenaires 

Priorité 1 
 
Objectifs : 

- 1 : Collaborer avec les structures qui disposent de jeux de données pour exploiter de 
concert des données. 

- 2 : Publier un rapport d’étape sur le bilan au 31/12/14 qui illustrera la situation 
cartographique pour le Vison d’Europe. 
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- 3 : Publier en partenariat avec les structures associées, un article actualisant les 
connaissances sur l’évolution des populations de Vison d’Europe jusqu’en 2014 (dans 
Faune Sauvage). 

 
Réalisation prévue initialement :  
Au cours du 2ème PNA, deux notes d’informations ont été publiées en 2010 concernant l’aire de 
répartition du Vison d’Europe. Afin de mettre à jour ces informations, une 3ème note a été 
publiée en juin 2015 « Note n°3 relative à la présence et à la répartition du Vison d’Europe » 
puis en décembre 2018 (voir Annexe n°2). Outre un point sur les prospections ciblées mises en 
œuvre dans le cadre du PNAi, cette note présente une carte des données de présence du Vison 
d’Europe de 1991 à 2014. Elle permet ainsi d’avoir une vision globale de la situation de l’espèce 
en France et de sa régression au fil des ans. Cette note a fait l’objet d’une diffusion auprès des 
partenaires. Par ailleurs, son contenu est repris dans les différents supports de communication 
utilisés dans le cadre du PNAi (voir action n°43). Enfin, également en 2015, un poster intitulé 
« Etat actualisé de la connaissance des populations de Vison d’Europe en France » a été produit 
en partenariat avec le GREGE et la SFEPM lors du 32ème Colloque européen sur les mustélidés 
à Lyon (voir Annexe n°3). 
 
De plus, les bilans annuels du PNAi présentent systématiquement un point sur les dernières 
données collectées. Ces bilans sont transmis à tous les partenaires et font l’objet de 
présentations dans les différentes rencontres mises en place dans le cadre de l’animation du 
réseau de partenaires. A la demande des partenaires et de manière concertée avec eux, cette 
animation peut prendre différentes formes et utiliser différents supports (formations, restitutions 
annuelles, réunions de programmation des suivis…). 
 
Dans le cadre de l’évaluation (tous les 6 ans) des statuts de conservation des espèces et habitats 
de la Directive Européenne Habitats Faune Flore, le Muséum National d’Histoire Naturelle 
(MNHN) a fait appel à l’ONCFS pour évaluer l’état de conservation du Vison d’Europe. En 
octobre 2018, et avec l’accord des partenaires fournisseurs de données au PNAi, l’ONCFS a 
remis cette évaluation accompagnée de la carte (voir Annexe n°4). 
 
L’ONCFS a également été sollicité pour donner son avis sur le classement du Vison d’Europe 
dans le cadre de la révision de la liste rouge UICN. Ainsi, en novembre 2017, le Vison d’Europe 
est passé de la catégorie « en danger » (EN) à la catégorie « en danger critique » (CR) en France.  
 
Réalisation non prévue initialement : aucune 
 
Moyens humains : 
Pilote de l’action : ONCFS et l’association Cistude Nature 
Contributeurs : tous les partenaires du PNAi (voir Annexe n°5) 
  
Moyens financiers : 
Il n’y a pas eu de coût financier matériel pour cette action. Seuls des moyens humains ont été 
nécessaires. 
 
Évaluation : 
Cette action visait à répondre à trois objectifs : 

- L’objectif « 1 » est pleinement atteint. Les données ont été exploitées par les 
responsables du PNAi pour produire différents documents et assurer le rapportage 
auprès des instances nationales et européennes ; 
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- L’objectif « 2 » est pleinement atteint. La note n°3 sur la répartition du Vison d’Europe 
publiée en juin 2015, actualisée en décembre 2018, fait bien la synthèse cartographique 
des données géographiques au 31/12/2014 ; 

- L’objectif « 3 » est partiellement atteint. Seul un poster a pu être établi au lieu d’un 
article complet. 

 
Perspectives : 

- Publier en partenariat avec les structures associées, un article actualisant les 
connaissances sur l’évolution de la répartition du Vison d’Europe après la fin des 
campagnes de prospections en cours ; 

- Poursuivre les rapportages concernant l’état de conservation du Vison d’Europe 
(directive Habitats-Faune-Flore, Liste Rouge des espèces menacées…). 

 
 

b. Caractérisation des noyaux de population de Vison d’Europe 
 

Action n°121 : Organiser les réseaux de fournisseurs de données pour stimuler la remontée 
d’informations opportunistes (piégeage accidentel, observations, cadavres) 

Priorité 1 
 
Objectif : 
Aucun objectif n’été clairement mentionné dans le PNAi. 
 
Réalisation prévue initialement : 
Une fiche spécifique à remplir (voir Annexe n°6) pour accompagner la remontée des données 
a été établie. Celle-ci récapitule tous les éléments à relever afin que la base de données soit la 
plus complète possible. Cette dernière précise les coordonnées des interlocuteurs du PNAi. Elle 
fait systématiquement l’objet d’une présentation lors des actions de l’animateur réseau de 
partenaires et est distribuée très largement. 
 
Des réunions d’informations auprès de tous les agents de l’ONCFS du périmètre du PNAi ont 
été menées entre fin 2016 et début 2017 afin de donner tous les éléments nécessaires pour 
relancer les réseaux locaux de partenaires. En même temps, des premières réunions réseaux ont 
pu être amorcées au premier trimestre 2017, pour se poursuivre régulièrement depuis. 
 
Ainsi, le réseau des référents a été réactivé au cours du PNAi dans neuf départements (voir 
action n°211). Il a permis de faire remonter régulièrement des données opportunistes de capture 
de Vison d’Amérique ou de Putois d’Europe par des piégeurs mais aussi des données 
d’observations des trois espèces dans le milieu naturel, ou encore des données de cadavres 
observés aux bords des routes. 
 
Comme le stipule la règlementation (arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les dispositions 
relatives au piégeage des animaux susceptibles d’occasionner des dégâts, pris en application de 
l'article L. 427-8 du code de l'environnement) tout piégeur agréé doit faire remonter ses données 
de piégeages au Préfet du département dans lequel il pratique son activité. En 2018, 
l’association Cistude Nature a commencé à centraliser ces informations auprès des différentes 
DDT(M) de la zone du PNAi. Comme le stipule l’arrêté, ces données sont mensuelles et 
exprimées à l’échelle communale, sans plus de précision géographique. Aussi, elles ne peuvent 
faire l’objet d’une intégration dans la base de données (action n°111). Elles doivent faire l’objet 
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d’un traitement adapté d’un point de vue cartographie et d’une analyse différenciée par rapport 
à l’autre jeu de données. Néanmoins, leur capitalisation est importante car elles peuvent 
apporter une aide dans l’interprétation de données douteuses ou un complément d’information 
qui aidera à orienter les actions du PNAi. 
 
Réalisation non prévue initialement : aucune 
 
Moyens humains :  
Pilote de l’action : l’association Cistude Nature et l’ONCFS 
Contributeurs : potentiellement toutes les structures partenaires du PNA (voir Annexe n°5) et 
tout observateur naturaliste. 
 
Moyens financiers : 
Il n’y a pas eu de coût financier matériel pour cette action. Seuls des moyens humains ont été 
nécessaires. 
 
Évaluation : 
Cette action n’était pas liée à un objectif spécifique, mais elle est liée aux actions n°111 et 
n°112. L’organisation de la remontée des données se démultiplie et s’organise, permettant une 
remontée de plus en plus importante de données d’observation. 
 
Perspectives : 

- Étudier la possibilité d’un système de remontée automatique ou régulière depuis les 
plateformes participatives ; 

- Mettre en place une remontée directe des données intéressantes déclarées par les 
piégeurs auprès des DDT(M). 

 
 

Action n°122 : Utilisation de l’outil génétique pour l’identification de l’espèce Vison 
d’Europe 
Priorité 1 

 
Objectifs : 

- 1 : Disposer d’un protocole de récolte et de stockage de ce matériel génétique ; le 
diffuser, 

- 2 : Monter un partenariat avec un laboratoire disposant des références nécessaires sur 
le Vison d’Europe, 

- 3 : Proposer un listing des personnes susceptibles d’effectuer ces prélèvements 
(référents ?), 

- 4 : Communiquer dans ce sens auprès des réseaux de référents, 
- 5 : Procéder à la collecte et le suivi des matériels récoltés. 

 
Réalisation prévue initialement :  
Dans le cadre des campagnes de prospections ciblées Vison d’Europe (voir Annexe n°7), des 
prélèvements (poils, fèces) sont prévus pour chaque capture de Vison d’Europe, Putois 
d’Europe ou Vison d’Amérique. Ces prélèvements doivent permettre de mener des études 
ultérieures sur les populations (individualisation, hybridation, génétique des populations…). 
Des prélèvements sont également réalisés dans le cadre du protocole de lutte contre le Vison 
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d’Amérique. Par ailleurs, les réseaux de partenaires sont mobilisés pour le signalement de tout 
cadavre. Ces derniers font également l’objet d’une collecte dans le cadre du PNAi. 
 
L’ensemble de ce dispositif fait l’objet d’une autorisation ministérielle et toutes les personnes 
autorisées à réaliser ou détenir des échantillons sont inscrites dans un listing complet et tenu à 
jour. 
 
Ces protocoles ainsi que les modalités de collecte d’échantillons ou de cadavres (précaution 
sanitaires, stockage…) ont fait l’objet de présentation systématique à tous les participants 
pendant les réunions de préparation annuelles aux saisons de prospections du Vison d’Europe 
ou de lutte contre le Vison d’Amérique, ainsi que lors des formations des référents 
départementaux. A l’issue de ces rencontres, tous les supports de présentation ont été transmis 
à l’ensemble des participants. 
 
Quelle que soit leur provenance, les échantillons/cadavres collectés sont référencés 
physiquement et numériquement depuis 2018 (voir Figure 6). Ils sont centralisés le plus 
rapidement possible au sein des implantations ONCFS. Courant 2018, une mise à jour complète 
du tableau de suivi de ces échantillons a été amorcée et est en cours de finalisation (voir action 
n°111). 
Enfin, des échanges réguliers avec des responsables de laboratoires d’analyse sont initiés afin 
d’améliorer régulièrement les techniques de collecte et de stockage des échantillons. 
 
Réalisation non prévue initialement : 
Afin de gérer l’ensemble des échantillons disponibles dans le cadre du PNAi, une base de 
données spécifique a été créée (voir action n°111). 
 
Depuis juillet 2017, l’équipe du PNAi entretient des échanges réguliers avec différents 
partenaires scientifiques dans le but d’identifier les différents sujets et techniques d’analyse 
possibles sur les échantillons récoltés et les réponses qu’ils pourraient apporter dans la 
connaissance des populations de Vison d’Europe, Putois d’Europe et Vison d’Amérique. Et in 
fine bien entendu aider à orienter la gestion de ces populations. Un premier document de travail 
sur le sujet a été construit dans le but d’un examen futur dans le cadre du 3ème PNA.  
 
Moyens humains : 
Pilote de l’action : ONCFS  
Partenaires principaux : Experts scientifiques 
 
Moyens financiers : 

Année 2015 2016 2017 2018 Total 
Budget en € 0 1 113 379 2 015 3 507 

 
Évaluation : 
Cette action visait à répondre à cinq objectifs : 

- L’objectif « 1 » est pleinement atteint ; 
- L’objectif « 2 » est partiellement atteint, les discussions avec différents laboratoires 

sont initiées ; 
- L’objectif « 3 » est pleinement atteint puisque les personnes autorisées à faire des 

prélèvements sont bien identifiées ; 
- L’objectif « 4 » est pleinement atteint ; 
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- L’objectif « 5 » en cours de finalisation sur les échantillons anciens et à poursuivre dans 
le temps. 

 
 
Perspectives : 

- Finaliser et tenir à jour la base de données des échantillons ; 
- Continuer de centraliser les échantillons ; 
- Poursuivre les discussions avec les experts scientifiques pour construire un partenariat 

durable ; 
- Identifier les études génétiques possibles à réaliser dans le cadre du 3ème PNA. 

 
 

Action n°123 : Initier une première phase de campagnes de prospections ciblées à l’aide de 
différentes méthodes 

Priorité 1 
 
Objectifs : 

- 1 : Avoir prospecté tout le secteur d’étude prioritaire dans un pas de temps de 5 ans 
(2015-2020) ; 

- 2 : Avoir testé 5 méthodes : piégeage ciblé, ADNe, tunnels à empreintes, pièges à poils, 
pièges photos appâtés. 

 
Réalisation prévue initialement :  
Le suivi de l’aire de répartition du Vison d’Europe est réalisé par des prospections ciblées. 
Un test sur l’utilisation de l’ADN environnemental a également été mené au cours du PNAi. 

 
Prospections ciblées : 
Un protocole (voir Annexe n°7) mettant en place des campagnes de prospections ciblées Vison 
d’Europe (capture temporaire des animaux dans des cages-pièges) a été mis en place dès 
septembre 2016. Ce protocole a un double objectif i) identifier les noyaux de population de 
Vison d’Europe à l’échelle des sous-secteurs hydrographiques, ii) réaliser un suivi biologique 
de l’espèce (sexe, masse, état sanitaire général, prélèvements biologiques pour analyses 
génétiques). 
Ce protocole prévoyait ainsi 371 campagnes, réparties dans 79 sous-secteurs hydrographiques. 
La réalisation de ces campagnes devant s’étendre sur trois hivers consécutifs de 2016 à 2019 
(pas de captures pendant la période de reproduction du 1er avril au 1er septembre). En fonction 
de diverses données opportunistes probables de Vison d’Europe, transmises aux animateurs du 
PNAi, la densité des campagnes de prospection a fait l’objet d’une révision annuelle, à la 
hausse. C’est pourquoi la carte actuelle de répartition des campagnes présente un total de 
533 campagnes (voir Figure 7). 
La mise en œuvre des campagnes de prospections est coordonnée par l’ONCFS avec l’appui de 
l’association Cistude Nature. Elles sont réalisées par l’ONCFS et l’ensemble des structures 
partenaires du PNAi. À la fin de chaque campagne de prospection, une fiche de suivi est 
renvoyée par la structure partenaire aux animateurs du PNAi (voir Annexe n°8). Un 
défraiement est proposé aux structures partenaires participantes. Toutes les personnes 
souhaitant participer aux campagnes de prospection suivent une journée de formation et doivent 
être détentrices de l’agrément piégeur. Cette action est cadrée par un arrêté ministériel octroyé 
à l’ONCFS le 2 septembre 2016. Pour respecter les prescriptions de ce dernier, les personnes 
participantes sont toutes répertoriées et font l’objet d’une autorisation nominative délivrée par 
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l’ONCFS. Ces campagnes font l’objet d’une information en mairie et de l’accord des 
propriétaires fonciers pour la pose de cage sur leurs parcelles. 
Au 31 décembre 2018, 25 structures différentes ont participé aux campagnes de prospections 
ciblées (voir Figure 7).  

 
Figure 7 : Campagnes de prospection en faveur du Vison d'Europe 
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Au 31/12/2018, 292 campagnes ont été réalisées sur 533, soit 55 %. Il reste donc 241 campagnes 
à réaliser (en blanc sur la Figure 7). La moyenne de nuits-pièges par campagne est de 91 (voir 
Tableau 7). 
 

Tableau 7 : Nombre de campagnes de prospections ciblées réalisées chaque année 

Année 
Nombre de prospections 

réalisées 
Nombre de nuits de 

prospection 
2015 0 0 
2016 36 3038 
2017 126 11 066 
2018 130 12 487 
Total 292 26 591 

 
Cinq campagnes ont permis d’attester la présence de Vison d’Europe (voir Figure 9) avec la 
capture de 10 individus différents (5 mâles et 5 femelles) :  

- 1 mâle et 1 femelle en Charente en février 2017 (2 campagnes différentes) ; 
- 1 mâle en Charente-Maritime (une campagne) en janvier 2017 ; 
- 4 femelles et 2 mâles en Charente Maritime en mars 2018 (une campagne LIFE 

VISON) ; 
- 1 mâle en Charente (une campagne LIFE VISON) en novembre 2018. 

 
 

 
Figure 8 : Photo d'un des visons d'Europe capturés lors des prospections (© OFB) 

Ces premiers résultats ne font actuellement pas l’objet d’une interprétation tant que le protocole 
de prospection n’est pas finalisé. Par ailleurs, il conviendra d’intégrer l’ensemble des résultats 
de toutes les méthodes déployées pour en déduire une quelconque analyse sur l’évolution de 
l’aire de répartition de l’espèce ou la caractérisation des différents noyaux de population. 
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Figure 9 : Carte des résultats des campagnes de prospections ciblées Vison d'Europe 
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aucun protocole spécifique n’a été élaboré, ni mis en place, pour caractériser les populations 
découvertes. 
 
Réalisation non prévue initialement :  
Les six visons d’Europe capturés dans le cadre du LIFE VISON en Charente-Maritime ont été 
équipés d’une puce électronique d’identification individuelle. En plus du sexage, de la pesée et 
de la prise de poils, l’identification individuelle des individus capturés donne une information 
sur le nombre d’individus différents sur les différents secteurs de capture. 
 
Dans le cadre du PNAi, le protocole décrit en action n°123 ne prévoit pas de pose de puce. Par 
contre, des prélèvements de poils sont effectués. Aussi, pour le secteur où des individus ont été 
pris dans le cadre du PNAi (avant démarrage du LIFE VISON), puis d’autres individus ont été 
pris après démarrage du LIFE VISON ; un accord entre le GREGE (contributeur associé du 
LIFE VISON) et l’ONCFS va permettre de mener des analyses génétiques visant à 
individualiser les échantillons prélevés. L’objectif étant ici de savoir s’il s’agit des mêmes 
individus ou bien d’individus différents. Les résultats des analyses sont en attente. 
 
Moyens humains :  
Pilote de l’action : ONCFS 
Contributeurs principaux : LIFE VISON 
 
Moyens financiers : 

Année 2015 2016 2017 2018 Total 
Budget en € 0 0 1 050 0 1 050 

 
Évaluation : 
L’objectif n’est pas atteint. Dans le cadre du programme LIFE VISON des analyses ont été 
initiées. 
 
Perspectives : 

- Affiner les questions auxquelles on souhaite répondre sur la caractérisation des noyaux 
de populations (individualisation, sexe ratio, filiation, …) ; 

- Mutualiser les prélèvements (GREGE, ONCFS...) pour des analyses génétiques à 
l’échelle du PNA, construire des partenariats de recherche durables. 

 
 

2. Axe 2 : Lutte contre les facteurs de menace en nature 
 
L’axe 2 « lutte contre les facteurs de menace en nature » comprend dix actions qui doivent être 
mises en place prioritairement sur les secteurs où le Vison d’Europe est, a priori, toujours 
présent. Ainsi, elles seront appliquées dans les secteurs géographiques où des données fiables 
de moins de 10 ans ont été récoltées (2005-2015). L’objectif de ces actions est de préserver ou 
d’agir pour la préservation future des derniers noyaux de Vison d’Europe. Certaines d’entre 
elles sont donc directement ciblées sur l’espèce Vison d’Europe tandis que d’autres consistent 
à lutter contre des vecteurs mettant en danger l’espèce. Les dix actions de ce premier axe sont 
réparties entre trois thèmes qui sont i) limiter la mortalité liée aux effets de la lutte contre les 
organismes classés nuisibles, ii) lutter contre le Vison d’Amérique, iii) amélioration de 
l’habitat. 
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a. Limiter la mortalité liée aux effets de la lutte contre les espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts 

 
Action n°211 : Limiter les mortalités de Vison d’Europe par l’amélioration de l’efficacité des 

réseaux de référents 
Priorité 1 

 
Objectifs : 

- 1 : Amélioration de l’efficacité du réseau de référents, 
- 2 : Actualiser la formation de ces référents, 
- 3 : Communiquer auprès des piégeurs agréés ou non agréés afin de systématiser le 

recours à ces référents 
 
 
Réalisation prévue initialement : 
 
En 2014, pendant la phase de rédaction du PNAi, une plaquette a été créée et diffusée par 
l’ONCFS et la DREAL. Cette plaquette (voir Annexe n°9) concernant la Vendée avait pour 
objectif de sensibiliser les piégeurs au Vison d’Europe et de leur expliquer la pertinence de la 
« trappe à vison »2 (aussi appelée « kit d’évasion » ou « gaboulette ») sur leurs cages-pièges. 
 
En septembre 2014, un questionnaire a été distribué aux différents chefs de service de l’ONCFS 
afin de savoir comment fonctionnait le réseau de référents dans leur département et s’il était 
toujours actif (voir Annexe n°10). L’analyse de cette enquête a été faite en juin 2015 par 
l’ONCFS. A cette date, tous les départements de la zone d’action du PNAi possédaient un arrêté 
départemental concernant les référents Vison d’Europe. Cependant, certains de ces arrêtés 
n’étaient pas à jour. Le fonctionnement du réseau de référents était globalement satisfaisant 
dans sept des onze départements (dysfonctionnements dans le Gers, les Landes, le Lot et 
Garonne, les Hautes-Pyrénées). Enfin, un besoin de formation des référents se faisait ressentir 
dans certains départements (Dordogne et Hautes-Pyrénées). 
 
Suite à ce bilan, mitigé mais encourageant, il a été acté de redynamiser le réseau de référents 
départementaux. Ainsi, la procédure d’identification des mustélidés par ces référents a été 
remise à jour en juin 2016 puis en mai 2018 (voir Annexe n°11). Elle présente sous forme 
schématique la procédure à suivre en cas de capture d’un mustélidé (Vison d’Amérique, Vison 
d’Europe, Putois d’Europe) dans le cadre du PNAi. 
 
Des formations ont été organisées par l’association Cistude Nature et l’ONCFS pour les 
référents départementaux. De plus, une dizaine de formation ont aussi été réalisées sur demande 
ponctuelle. Toutes ces formations avaient pour objectif de former les nouveaux référents aux 
différents critères de distinction des mustélidés et surtout à la distinction entre Vison d’Europe, 
Vison d’Amérique et Putois d’Europe. Pour les personnes déjà référentes, elles ont également 
servi de remise à niveau. A la fin de chaque session de formation, les volontaires (nom, 
structure, coordonnées) sont ajoutés à la liste des référents départementaux. Cette liste est alors 
transmise par l’association Cistude Nature aux DDT(M) chargées de publier l’arrêté nominatif 
des référents Vison. 

                                                 
2 Petite ouverture présente dans la cage-piège afin de permettre au Vison d’Europe de sortir de la cage 
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Ainsi, six formations départementales ont été organisées en : 
- Mai et Juin 2018 pour la Gironde ; 
- Juin 2018 pour la Dordogne ; 
- Juin 2018 pour la Charente et la Charente-Maritime ; 
- Décembre 2018 pour la Vendée et les Deux-Sèvres ; 
- Décembre 2018 pour les Landes et les Pyrénées-Atlantiques. 

Le choix a été fait de privilégier les départements présentés ci-dessus. Par manque de temps, 
jusqu’à aujourd’hui, aucune mise à jour des formations référents n’a été faite dans le Gers et 
les Hautes-Pyrénées. 
 
Au 31 décembre 2018 :  

- Quatre des onze départements de la zone d’action du PNAi ont des « arrêtés référents » 
(Gironde, Charente, Dordogne et Charente-Maritime) ; 

- Quatre  autres sont dans l’attente de la publication de nouveaux arrêtés par les DDT(M) : 
Landes, Pyrénées-Atlantiques, Deux-Sèvres et Vendée ; 

- Trois n’ont pas eu de formation : Gers, Hautes-Pyrénées et Lot-et-Garonne. 
 
Tous les agents des services départementaux de l’ONCFS sont inscrits dans les arrêtés comme 
« référents ». En complément, ce sont 95 personnes qui se sont volontairement portées comme 
« référente » : 
 

Tableau 8 : Nombre de référents Vison d'Europe par département 

Département 16 17 24 32 33 40 47 64 65 79 85 
Nombres de référents ONCFS 12 11 12 9 17 15 9 16 14 9 11 
Nombres de "référents" autres 11 12 8 0 24 2 11 8 0 13 6 

 
En parallèle des sessions de formations spécifiquement dédiées aux référents départementaux 
Vison d’Europe, d’autres sont organisées pour l’obtention de l’agrément de piégeage. Ces 
sessions de formation, le plus souvent annuelles ou biannuelles, sont organisées par les 
associations de piégeurs agréés, souvent en partenariat avec les fédérations départementales des 
chasseurs (FDC). Les formations au piégeage se déroulent en deux parties, théorique et 
pratique. Au cours de la partie théorique, un ou deux agents des services départementaux de 
l’ONCFS sont généralement présents pour répondre aux questions sur la réglementation et/ou 
faire une partie de la formation. Ainsi, dans tous les départements de la zone d’action du PNAi, 
à chaque fois qu’une session de formation est organisée, un ou des agents des services 
départementaux de l’ONCFS portent les messages suivants sur le PNA : 

- Être vigilant sur la confusion possible entre le Vison d’Europe, le Vison d’Amérique et 
le Putois d’Europe ; 

- Faire appel au réseau de référents Vison d’Europe en cas de doute sur une espèce de 
mustélidé, ou capture d’un Vison d’Amérique, Vison d’Europe ou Putois d’Europe. 

Cependant, l’association Cistude Nature ne peut pas toujours participer à ces formations en 
raison de leur fréquence. 
 
Réalisation non prévue initialement : aucune 
 
Moyens humains : 
Pilote de l’action : l’association Cistude Nature et l’ONCFS 
Contributeurs principaux : L’ensemble des référents départementaux nommés dans les arrêtés 
préfectoraux sur l’aire du PNAi. 
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b. Lutter contre le Vison d’Amérique 
 

Action n°221 : Actualisation de l’aire de répartition du Vison d’Amérique à partir des 
données existantes 

Priorité 1 
 
Objectifs : 

- 1 : Etablir un bilan consolidé de la connaissance existante sur la présence du Vison 
d’Amérique dans le grand Sud-Ouest et le comparer avec les données publiées en 2005 ; 

- 2 : Publier un rapport sur ce point et le diffuser par les voies habituelles du PNA. 
 
Réalisation prévue initialement: 
 
En janvier 2015, l’ONCFS a réalisé une enquête nationale sur le Vison d’Amérique. Cette 
enquête a conduit à la centralisation de données de plus de 250 structures partenaires.  
 
Cette compilation de données a permis d’aboutir à la publication d’un article dans la revue 
Faune Sauvage n°318 en avril 2018 (voir Annexe n°14) qui montre l’évolution de la population 
sauvage de Vison d’Amérique en France de 2000 à 2015. L’espèce apparaît comme étant en 
expansion active, notamment sur la façade atlantique et dans les départements du sud-ouest de 
la France. À cette situation s’ajoute un nouveau foyer dynamique dans le Languedoc et le 
Roussillon, qui s’étend déjà sur plusieurs affluents en rive droite de la Garonne. 
 
Par ailleurs, une note de l’ONCFS traitant de l’expansion de l’espèce vers la Vendée a été rédigé 
en janvier 2018 (voir Annexe n°15) et permet de confirmer l’existence d’un foyer viable de 
Vison d’Amérique dans ce département (action n°225). 
 
L’ensemble de ces publications a fait l’objet d’une large diffusion que ce soit en support papier 
ou numérique. 
 
Réalisation non prévue initialement :  
Avant la publication de l’article sur l’évolution de la population sauvage de Vison d’Amérique 
en France, une première note a été publiée en février 2016 par l’ONCFS sur la situation dans la 
zone du PNAi (voir Annexe n°16). 
 
Moyens humains :  
Acteur principal : ONCFS 
Contributeurs : tous les partenaires du PNAi (voir Annexe n°5) 
 
Moyens financiers : 
Il n’y a pas eu de coût financier matériel pour cette action. Seuls des moyens humains ont été 
nécessaires. 
 
Évaluation : 
Deux objectifs étaient clairement attribués à cette action : 

- L’objectif « 1 » est pleinement atteint puisqu’une publication sur la situation du Vison 
d’Amérique a été publiée en 2018 et permet de comparer les données depuis les années 
2000 ; 
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- Mode surveillance renforcée : En cas de suspicion forte de présence (suspicion 
d’empreinte, donnée hors zone connue), ou dans le cas d’une empreinte attribuée au 
Vison d’Amérique ; pour mieux connaitre la fréquentation spatiale du secteur et mieux 
cibler les opérations de piégeage, le mode « surveillance renforcée » est activé : 
densification des radeaux (un radeau pour 2 km de cours d’eau) et augmentation de la 
fréquence des visites de contrôle. Par mesure de précaution, toute empreinte douteuse 
pouvant être rapprochée au groupe Vison/Putois est comptabilisée comme positive ; 

- Mode piégeage : Si une empreinte est attribuée au Vison sp. à plusieurs reprises sur un 
même radeau, alors le mode piégeage est activé. Des pièges sont alors posés sur le 
radeau fréquenté et ceux qui les entourent, ainsi que sur les berges. L’objectif est de 
maximiser l’efficacité du piégeur en maximisant le nombre de pièges vérifiables en une 
matinée. 

Le radeau en mode piégeage est alors contrôlé quotidiennement afin de vérifier la présence d’un 
animal dans la cage. Si un vison d’Amérique est capturé, il est immédiatement euthanasié sur 
place. Un sexage et un prélèvement génétique (poils) sont réalisés une fois la mise à mort 
effectuée. Les échantillons sont ensuite stockés puis centralisés vers l’ONCFS (action n°122). 
La méthode de lutte varie selon le type de zone (voir Annexe n°18) : zone de surveillance ou 
zone de lutte. 
 

 
Figure 10 : Radeaux à empreintes dans le cadre de la lutte contre le Vison d'Amérique 

(© T. Ruys) 

Un défraiement est proposé aux structures partenaires participantes. 
Une lutte contre le Vison d’Amérique a été mise en place dans le cadre du PNAi sur trois 
secteurs (voir Annexe n°19) : 

- Secteur Gironde et Ouest Dordogne ; 
- Secteur Est de la Dordogne ; 
- Secteur Sud des Pyrénées-Atlantiques. 

Chacun de ces secteurs fait l’objet d’un paragraphe détaillé ci-dessous. 
 
Lutte contre le Vison d’Amérique sur le secteur Gironde et Ouest Dordogne : 
Ce secteur comporte à la fois des zones de surveillance et de lutte prioritaire (Sud Gironde). 
En Gironde, les premiers radeaux ont été posés mi 2015 (ONCFS) puis de manière continue les 
années suivantes avec l’aide de partenaires : GREGE, l’association Cistude Nature, Association 
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Départementale des Piégeurs Agréés de Gironde (ADPA de Gironde), Association de Gestion 
Ecologique de Ressources en Agriculture et Dérivés (AGERAD), Réserve Ornithologique du 
Teich, le Conseil Départemental de Gironde (CD33) et le Parc Naturel Régional des Landes de 
Gascogne (PNR des Landes de Gascogne). 
 
Au court du premier semestre 2017, quatre données de visons ont été récoltées au nord de la 
zone de surveillance girondine, en dehors des radeaux et en limite d’aire de répartition connues 
du Vison d’Amérique (voir Annexe n°20) :  

- Vison d’Amérique mâle trouvé mort, écrasé, sur la commune de Braud-et-Saint-Louis 
(marais du Blayais ‐ 33) le 13 juin 2017 (Jean‐Pierre Baudet – ONCFS) ; 

- Vison d’Amérique mâle piégé au sud de Carcans (33) le 13 avril 2017 (C. Dubreuil, 
com. pers.) ; 

- Des traces de petit mustélidé pouvant appartenir à un Vison (sp) observées le 25 mars 
2017 sur la Réserve Naturelle Nationale des Prés salés d’Arès et de Lège Cap‐Ferret 
(Alexandre Bert, com. pers.).  

- Vison d’Amérique mâle trouvé mort, écrasé, sur la commune de Saint-Rémy, en 
Dordogne le 21 février 2017 (Thierry Bigey – ONCFS) ; 
 

Suite à ces nouvelles données, des radeaux ont été ajoutés courant 2017 et 2018 sur les secteurs 
suivants : Marais du Blayais, Carcans, Saint Rémy, Arès (voir Figure 11). 
A l’Ouest de la Dordogne, autour de la commune de Saint-Rémy, les radeaux ont été installés 
au 1er trimestre 2018 et les suivis de radeaux ont été pris en charge par le Syndicat 
Intercommunal pour les Travaux d’Amélioration Foncières (SITAF) Castillon (devenu 
Syndicat des Eaux et Rivières des Coteaux de Dordogne - SYER) et le Syndicat Mixte du Bassin 
versant de l’Isle (SMBI). 
 
Par ailleurs, selon les résultats de suivi, et notamment lors du passage en mode « surveillance 
renforcée », des radeaux sont venus compléter les dispositifs, faisant alors varier annuellement 
le nombre de radeaux suivis. 
De plus, quel que soit le secteur, il est régulièrement à déplorer des dégradations sur les radeaux, 
pouvant les rendre temporairement inopérants ou obligeant les partenaires à effectuer des 
remplacements ou à choisir d’autres lieux de pose à proximité. Dans certains cas plus extrêmes, 
un abandon de la zone de pose a dû aussi être choisi. 
Aussi, le Tableau 9, reprend annuellement le nombre maximum de radeaux suivis par 
partenaire : 
 

Tableau 9 : Nombre maximum de radeaux suivis par an et par partenaire 

Année 

GREGE 
RO Teich 

CD 33 
PNRLG 

(Sud Gironde) 

ADPAG 
AGERAD 
ONCFS 

(Blayais – Entre 
Deux Mers) 

Cistude Nature 
(Médoc) 

SMBI 
SITAF 

(St Rémy) 

2015 0 30 0 0 
2016 36 30 0 0 
2017 54 50 37 0 
2018 87 83 41 40 
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La carte ci-après (voir Figure 11) représente le réseau de radeaux au 31/12/2018. 

 
Figure 11 : Localisation des radeaux sur le secteur Gironde - Ouest Dordogne au 31/12/2018 

En 2015, les radeaux installés en phase test (Filliol et Steinmetz, 2015) ont été suivis 
bimensuellement au début puis mensuellement sur les trois derniers mois de l’année. Deux 
radeaux se sont révélés douteux (lecture d’empreinte difficile ne permettant pas d’écarter le 
type Vison sp.) sans toutefois mettre en évidence d’autres empreintes lors des contrôles 
suivants. Par mesure de précaution, les radeaux douteux sont considérés comme positifs dans 
l’analyse des résultats ainsi que dans les représentations cartographiques qui en sont faites. 

 
Figure 12 : Résultat des suivis radeaux secteur Gironde – Ouest Dordogne 2015 
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permis la capture de trois Vison d’Amérique (Hostens et Gât-Mort). A l’issue de celles-ci de 
nouveaux radeaux positifs ont été contrôlés et des suivis parfois hebdomadaires ont été menés. 
 

 
Figure 14 : Résultat des suivis radeaux secteur Gironde – Ouest Dordogne 2017 

En 2018 (voir Figure 15), une densification importante du nombre de radeaux dans le Blayais 
a été réalisée. Néanmoins, aucune empreinte positive n’a pu être observée en 2018 que ce soit 
en Blayais ou dans l’Entre-Deux-Mers.  
Dans le Médoc, des radeaux complémentaires, notamment autour du Bassin d’Arcachon ont été 
installés. Néanmoins, aucune empreinte positive n’a pu être observée en 2018 
Dans le sud Gironde, une nouvelle densification des radeaux a été réalisée sur le Delta au sein 
de la Réserve Ornithologique du Teich, jusqu’à Mios (incluant le ruisseau de Lacanau) et sur 
la Leyre. Cela fait suite au retour d’observations visuelles et de captures accidentelles. Les 
radeaux positifs sont localisés toujours sur la partie amont du Gât-Mort, Hostens, le Teich ainsi 
que sur la Leyre et le Lacanau. La veille renforcée a été quasi constante au cours de l’année sur 
Hostens et Gât -Mort. Par contre sur le delta et la Leyre, des suivis réguliers n’ont pu être assurés 
pendant l’été. Quatre sessions de piégeage ont été mises en œuvre et un individu a pu être 
capturé (Hostens). Les visons d’Amérique à proximité du Delta semblent très méfiants vis à vis 
des cages laissant supposer des efforts de piégeage importants pour arriver à contrôler la 
population. Ils disposent par ailleurs sur place de ressources alimentaires importantes rendant 
les appâts moins efficaces. 
 
Autour de la commune de Saint-Rémy en Dordogne, les suivis ont été réalisés mensuellement 
mais plusieurs mois d’assec au cours du second semestre 2018 ont considérablement réduit le 
nombre de radeaux opérationnels. Néanmoins, une donnée d’empreinte positive a été relevée 
au cours du mois d’août. Les suivis suivants n’ont pas permis de confirmer cette fréquentation 
aussi il n’y a pas eu de déclenchement de surveillance renforcée.  
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Figure 15 : Résultat des suivis radeaux secteur Gironde – Ouest Dordogne 2018 

 
Lutte contre le Vison d’Amérique sur le secteur Est Dordogne : 
Une population de Vison d’Amérique semble s’être implantée sur la partie Est du département 
de la Dordogne, sur la rivière du même nom au niveau du Céou. Elle résulte d’un acte de 
vandalisme contre un élevage de Vison d’Amérique en 2009. Deux données récentes viennent 
appuyer l’hypothèse d’une population toujours présente sur le secteur (voir Annexe n°21) :  

- La capture d’un mâle en décembre 2015 sur un affluent du Céou dans le département 
du Lot (46) ; 

- Une série de photographies prises sur la Dordogne en aval de la zone le 3 avril 2017 au 
niveau de la commune de Coux-et-Bigaroque.  

 
Sur ce secteur géographique, un réseau de radeaux a donc été mis en place en décembre 2017 
sur deux zones:  

- Une zone cœur (en rouge sur la Figure 16) : avec un radeau installé tous les 5 km de 
cours d’eau pour un total de 52 radeaux ; 

- Une zone plus en aval (en vert sur la Figure 16) : avec un radeau tous les 10 km de cours 
d’eau pour un total de 30 radeaux.  

Ce réseau de 82 radeaux a été suivi par la Réserve Zoologique de Calviac  en 2018 (voir Figure 
12). 
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Figure 16 : Localisation des 82 radeaux sur le secteur Est Dordogne (Réserve zoologique de 

Calviac). 

Sur ce secteur, des difficultés de suivi sont rapidement apparues, le volume de radeaux à suivre 
étant trop conséquent pour un seul partenaire. Aussi, en 2018, seuls trois suivis ont pu être 
réalisés et aucune campagne de piégeage n’a pu être mise en œuvre malgré une douzaine de 
radeaux positifs. Il est à noter que les radeaux positifs sont situés sans surprise sur le Céou mais 
également un radeau plus en aval sur la Dordogne. Des solutions alternatives avec d’autres 
partenaires sont actuellement en cours de recherche pour le suivi et le piégeage sur ce secteur. 

 
Figure 17 : Résultat des suivis radeaux secteur Dordogne Est 2018 
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Figure 18 : Localisation des 101 radeaux sur le secteur Pyrénées-Atlantiques en 2018 

Contrainte en lien avec la réglementation en vigueur : 
La pose des radeaux se fait sur les zones les plus stratégiques en fonction de la biologie et de 
l’écologie de l’espèce. Les terrains ciblés appartiennent très souvent à des propriétaires privés. 
Aussi, afin de respecter la réglementation concernant la mise en œuvre d’opérations de lutte 
contre le Vison d’Amérique, les responsables du PNAi demandent à chaque structure en charge 
de la lutte d’informer les propriétaires fonciers et d’assurer un affichage en mairie. 
 
Lorsque des empreintes sont relevées sur un radeau et que celui-ci est mis en « mode 
piégeage », (c'est-à-dire qu’une cage piège est glissée en son centre, à l’intérieur du tunnel de 
passage), une autorisation supplémentaire est demandée dans le cadre du PNAi en amont de la 
pose. La structure partenaire en charge de ce radeau contacte alors directement le propriétaire 
où est installé le radeau afin de lui faire signer une « délégation de son droit de destruction » 
(voir Annexe n°23) et de pouvoir procéder à l’euthanasie du Vison d’Amérique. 
 
 
Réalisation non prévue initialement : 
 
Pour le compte de la DREAL Poitou-Charentes, le GREGE a effectué une « mission d’appui 
technique auprès de la DREAL Poitou-Charentes pour la mise en œuvre des PNA Vison 
d’Europe et Loutre d’Europe en Poitou-Charentes » pendant un an entre 2014 et 2015 (GREGE, 
avril 2015). Les deux objectifs principaux de cette mission étaient de lutter contre la mortalité 
routière (voir action n°232) et d’améliorer et structurer les connaissances sur la répartition de 
la Loutre d’Europe et du Vison d’Europe en Poitou-Charentes. Ainsi, ce sont 60 radeaux qui 
ont été répartis et contrôlés sur les deux départements : 39 en Charente et 25 en Charente-
Maritime. D’après cette étude, aucun foyer de Vison d’Amérique n’existait en Charente. 
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Réalisation prévue initialement : 
  
Lutte contre le Vison d’Amérique sur le secteur Sud de la Vendée : 
En janvier 2018, la note publiée par l’ONCFS (voir Annexe n°15) a confirmé l’existence d’un 
foyer viable de Vison d’Amérique dans ce département. En complément, l’article publié par 
l’ONCFS dans la revue Faune Sauvage n°318 en avril 2018 (voir action n°221) a permis 
d’appuyer cette note. 
 
Au vu de la potentielle extension de ce foyer vendéen de Vison d’Amérique vers les zones 
avérées de présence de Vison d’Europe en Charente et Charente-Maritime (voir action n°123), 
les responsables du PNAi ont décidé qu’il était urgent d’agir sur ce secteur géographique. Ainsi, 
34 radeaux ont commencé à être installés dès fin 2018 et seront suivis par la Fédération 
Départementale des Chasseurs de Vendée et la LPO de Vendée (voir Figure 19) en 2019. Ces 
suivis sont également réalisés en collaboration avec l’Observatoire du Patrimoine Naturel du 
Marais Poitevin. 

 
Figure 19 : Localisation des 34 radeaux sur le secteur Vendée en 2018 

 
Réalisation non prévue initialement : aucune 
 
Moyens humains : 
Pilote de l’action : ONCFS et l’association Cistude Nature 
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Contributeurs : Ligue de Protection des Oiseaux de Vendée, Fédération Départementale des 
Chasseurs de Vendée 
 
Moyens financiers : aucun, car le matériel a été subventionné par la DREAL Pays-de-la-Loire 
 
Évaluation : 
Deux objectifs étaient clairement attribués à cette action : 

- L’objectif « 1 » est pleinement atteint. La réactivité des responsables du PNAi et des 
partenaires locaux a permis d’appliquer le protocole de surveillance et de lutte contre le 
Vison d’Amérique et de le mettre en œuvre rapidement ; 

- L’objectif « 2 » est pleinement atteint. Il n’a pas été nécessaire pour le moment de 
déclencher d’opération de piégeage puisqu’aucun radeau ne s’est révélé positif. 

 
Perspectives : 

- Poursuivre la surveillance dans le cadre de la lutte contre le Vison d’Amérique en 
Vendée ; 

- Déclencher une opération de piégeage dès que le suivi se révèle positif ; 
- Être attentif à la propagation du noyau de Vison d’Amérique de Vendée et modifier, si 

nécessaire, le protocole d’action ; 
- Poursuivre la surveillance de l’apparition éventuelle d’une nouvelle population de 

Vison d’Amérique sur l’ensemble de la zone d’application du PNA. 
 
 

Action n°226 : Sécurisation des élevages en activité 
Pas de priorité définie 

 
Objectifs :  

- 1 : Actualiser le document général traitant de la réactivité en cas d’échappée massive ; 
- 2 : Mettre en œuvre dans chaque élevage une réflexion sur leur caractère hermétique 

au quotidien, et sur la base du document traitant des échappées massives, de définir un 
plan d’actions spécifique. 

Cette réflexion devra être conduite en premier lieu à proximité des secteurs à Vison d’Europe 
(prioritaire sur les 3 élevages situés sur la zone du PNA), et menée en partenariat avec 
l’éleveur, et les acteurs associés (Services Départementaux de l’ONCFS, DDCSPP…). 
Echéance : 2015-2016. 
 
Réalisation prévue initialement : 
 
Les points qui suivent concernent uniquement les élevages de Vison d’Amérique en activité 
dans la zone d’application du PNAi. L’attention est donc principalement portée sur la 
perméabilité des différentes structures encore en activité afin de limiter les risques de diffusion 
dans la nature de Vison d’Amérique, qui pourraient former ou renforcer des populations férales. 
Les éléments présentés ci-dessous ne sont pas exhaustifs, il s’agit uniquement d’un état des 
connaissances des responsables du PNAi et de leurs partenaires. 
 

Tableau 10 : Evolution du nombre d’élevages professionnels de Vison d’Amérique 

 2013 2016 31/12/2018 
Nombre d’élevages en France 20 10 7 
Nombre d’élevages en zone PNA 6 4 2 
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c. Amélioration de l’habitat 
 
 

Action n°231 : Limiter les actions de gestion de l’habitat néfastes au Vison d’Europe 
Priorité 1 

 
Objectifs : 

- 1 : Disposer d’un listing complet et simplifié des actions de gestion à risque sur 
l’espèce, en se basant notamment sur le guide de bonnes pratiques existant ; 

- 2 : Dans un second temps : 
o Former les opérateurs Natura 2000 et syndicats de rivières à identifier ces 

pratiques à risques, 
o Les inciter à effectuer un diagnostic de leurs pratiques et à les limiter au 

maximum, 
o Si de bonnes volontés émergent, une réflexion pourrait également être menée 

pour améliorer les capacités d’accueil sur les territoires concernés. 
 
Réalisation prévue initialement : 
 
Guide des bonnes pratiques :  
En 2014, le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) Aquitaine était missionné par la DREAL 
Aquitaine pour apporter aux opérateurs Natura 2000 un appui technique sur la prise en compte 
du Vison d'Europe dans le cadre de l'élaboration des Documents d'Objectifs, ainsi qu'un appui 
technique aux porteurs de projets. Il leur a été également demandé de réaliser un guide 
méthodologique pour promouvoir les pratiques de gestion favorables au Vison d’Europe et 
identifier et préciser les pratiques défavorables. Des difficultés de travail et de concertation ont 
conduit la DREAL Aquitaine à mettre un terme à la mission, ce guide n’a donc pas vu le jour. 
 
Le programme LIFE VISON (LPO et al., 2017) prévoit l’élaboration d'un guide de 
recommandations techniques pour la conservation du Vison d’Europe à destination des 
professionnels. Il s’agira d’une actualisation du premier guide rédigé (Mission Vison d’Europe 
et CREN Aquitaine, 2004) dans le cadre du premier PNA. Il s’appuiera sur les connaissances 
acquises au cours du projet LIFE VISON ainsi que sur les actions de gestion expérimentales 
menées dans le cadre du LIFE VISON. Les notions présentées seront très appliquées, incluant 
des protocoles techniques, illustrés d’inventaires et de suivi de l’espèce. Des réalisations 
d’actions concrètes de conservation seront aussi présentées (résorption des points noirs, gestion 
des milieux…). Ce guide sera réalisé au cours de l'année 2021 et diffusé en version numérique 
en 2022. 
Ayant connaissance de ce projet à venir, les animateurs du PNAi ont choisi de mettre en attente 
cette action prévue afin d’éviter un doublon. Une coordination sur ce sujet entre le programme 
LIFE VISON et le PNAi a déjà été discutée entre les animateurs des deux programmes dans 
l’objectif d’un travail commun. 
 
Sollicitations par des animateurs Natura 2000 : 
Les responsables du PNAi ont répondu à toutes les sollicitations d’animateurs Natura 2000 sur 
la question du Vison d’Europe ou du Vison d’Amérique. Ces dernières concernaient 
principalement les critères de prise en compte du Vison d’Europe dans certains projets 
d’aménagement ou l’actualisation de chartes Natura 2000. 
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- Finaliser le recensement de tous les travaux compensatoires réalisés au titre du Vison 
d’Europe. 

 
 

3. Axe 3 : Stratégie de conservation et élevage 
 
L’axe 3 « stratégie de conservation et élevage » comprend cinq actions qui sont 
complémentaires des deux premiers axes. Une fois les populations sauvages de Vison d’Europe 
identifiées (Axe 1) et l’absence vérifiée de Vison d’Amérique (Axe 2) des actions de 
réintroduction pourront être envisagées. Selon les secteurs géographiques concernés 
(estimation de la capacité d’accueil du milieu, état de la population présente...), il est important 
de définir l’objectif de réintroduction : conservation ou renforcement ainsi que la stratégie mise 
en œuvre. Parallèlement à cela, il est indispensable de s’assurer que l’élevage de Vison 
d’Europe soit opérationnel et fournisse de manière quantitative et qualitative des individus aptes 
à la réintroduction dans le milieu naturel.  
Les cinq actions de ce premier axe sont réparties entre trois thèmes qui sont i) définition d’une 
stratégie de réintroduction : conservation et/ou renforcement, ii) lancement fonctionnel de 
l’élevage, iii) préparation des lâchers éventuels. 
 

a. Définition d’une stratégie de conservation et/ou renforcement 
 

Action n°311 : Définition d’une stratégie de conservation et/ou de renforcement 
Priorité 1 

 
Objectifs : 

- 1 : L’AST ONCFS rédige un cadre de réflexion définissant les questions à trancher afin 
de définir cette stratégie ; 

- 2 : Un collège d’experts soit réuni sous la coordination du Conseil Scientifique de 
l’ONCFS afin de répondre à ces questionnements. Ce groupe de travail pourrait 
intégrer : des experts généticiens, des experts en stratégie de conservation et/ou 
dynamique de populations, des spécialistes européens de l’espèce ; 

- 3 : La stratégie soit ensuite présentée et validée formellement par le conseil scientifique 
de l’ONCFS ; 

- 4 : Le Conseil National de Protection de la Nature effectue une validation finale de la 
stratégie. 

 
Réalisation prévue initialement : 
 
Définition d’une stratégie de conservation/réintroduction : 
Fin 2014, un travail de recueil de toutes les expériences de réintroductions de Vison d’Europe 
dans le monde a été réalisé par l’ONCFS. Cette synthèse a permis d’avoir un état des lieux sur : 

- Chaque élevage de Vison d’Europe existant dans le monde : surface des bâtiments, 
équipements, enclos, date de début d’élevage, nombre d’animaux actuel, origine des 
animaux, population fondatrice, longévité des animaux, besoins journaliers, 
alimentation, reproduction, soins, éthologie, personnel engagé, frais/investissement, 
groupe de travail, 

-  Chaque stratégie de lâchers mise en place dans les différents pays :  
o Sites de réintroduction : lieu, stratégie (renforcement ou réintroduction), critères 

de choix des sites, surface, date ; 
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b. Lancement fonctionnel de l’élevage 
 

Action n°321 : Définition des modalités de transfert 
Priorité 1 

 
Objectif : 
Aucun objectif n’été clairement mentionné dans le PNAi. 
 
Réalisation prévue initialement : 
 
Suite à un appel d’offre publié en 2010 (DREAL et ONCFS, 2010), la construction de l’élevage 
de Vison d’Europe à Zoodyssée (Villiers-en -bois, Deux-Sèvres) a été réalisée dans le cadre du 
2ème PNA. 
 
En mars 2014, une réunion entre Zoodyssée, le Conseil Général des Deux-Sèvres, la DREAL 
coordinatrice et l’ONCFS a permis de présenter clairement les objectifs de l’élevage : 
conservatoire dans un premier temps mais avec objectif de réintroduction à long terme (voir 
action n°311). Il est acté que des visons d’Europe doivent intégrer l’élevage dans les six mois 
suivant la fin de la construction de l’élevage afin que le programme reste cohérent vis-à-vis des 
structures partenaires nationales et internationales.  
Une répartition des rôles entre les différents participants à la réunion est actée : 

- DREAL coordinatrice : mission institutionnelle, diplomatique, réglementaire et de 
coordination des actions ; 

- Zoodyssée : mission de suivi sanitaire et d’élevage animalier ; 
- ONCFS : dossier de demande de transport, mission de veille sur l’atteinte des objectifs 

et établir un 1er contact avec l’EEP. 
 
La construction de l’élevage de Vison d’Europe de Zoodyssée s’est achevée en 2014 (voir 
Figure 20). Le coût total du chantier de construction est de 2,4 millions d’euros dont 120 000 € 
par le Pôle d’Excellence Rurale et 150 000 € par la DREAL coordinatrice. Le reste des 
financements sont issus de la Région, du Conseil Départemental des Deux-Sèvres, et du Fonds 
Européen Agricole pour le Développement Rural. Le 7 janvier 2015, l’arrêté préfectoral 
d’ouverture de l’établissement d’élevage de Vison d’Europe a été publié.  

 
Figure 20 : Elevage de Vison d'Europe de Zoodyssée 
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diversité génétique. L’objectif était de permettre au personnel de Zoodyssée de mettre en 
pratique la formation dispensée par Tiit Maran tout en limitant les risques pour des animaux à 
plus forte valeur génétique pour l’EEP.  
 
Le 29 octobre 2015, une réunion a été organisée entre : Emmanuel Mouton (responsable de 
l’élevage de Calviac), Tiit Maran et Pierre-Jean Albaret (vétérinaire de Zoodyssée). L’objectif 
était de créer du lien entre les deux établissements français possédant des visons d’Europe : 
Réserve Zoologique de Calviac et Zoodyssée. Comme tous les visons d’Europe captifs sont 
issus de l’EEP, il a été acté que les tentatives de reproduction et les futures tentatives de 
réintroduction devront se faire en concertation avec Tiit Maran. De plus, l’élevage de 
Zoodyssée doit suivre autant que possible les indications présentées dans le document « Captive 
breeding and husbandry protocol » de la Foundation Lutreola (Foundation Lutreola, 2006). 
 
Evolution du nombre de visons d’Europe à Zoodyssée : 
Chaque année, les tentatives de reproduction entre les différents individus sont planifiées par 
Tiit Maran, un programme de reproduction est fourni par l’EEP. Dans un souci d’optimisation 
de la diversité génétique, différents tableaux y indiquent quels sont les individus qui doivent 
être mis en contact afin de tenter une reproduction. Certains animaux sont parfois exclus de la 
reproduction, le nombre variant chaque année. Enfin, certains animaux de l’EEP sont transférés 
en début d’année vers d’autres zoos afin de pouvoir satisfaire au prévisionnel de mise en contact 
prévu dans le programme de reproduction.  L’effectif de visons d’Europe présents à Zoodyssée 
et à la réserve Zoologique de Calviac ont donc varié au cours des ans : 
 

Tableau 11 : Evolution du nombre de Vison d'Europe présents à Zoodyssée 

 2015 2016 2017 2018 
Nombre de mâles 1 6 5 6 
Nombre de femelles 1 4 4 4 

 
 

Tableau 12 : Evolution du nombre de Vison d'Europe présents à la Réserve Zoologique de 
Calviac 

 2015 2016 2017 2018 
Nombre de mâles 3 3 3 2 
Nombre de femelles 3 3 3 2 

 
 
Bilan des tentatives de reproduction de Vison d’Europe : 
Au cours de ces 4 saisons de reproduction aucune des tentatives de reproduction n’a permis 
d’obtenir des visons d’Europe en France (Zoodyssée et Réserve Zoologique de Calviac). En 
effet, beaucoup des mâles présents à Zoodyssée semblent avoir un comportement inapte à la 
reproduction : hyper-agressivité ou totale passivité lors de la mise en contact avec une femelle 
en chaleur. Ces comportements aberrants ne sont pas spécifiques à l’élevage français. En effet, 
le problème est présent chez certains mâles nés en captivités. A ce jour, les causes de ces 
aberrations comportementales restent inconnues. 
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c. Préparation des lâchers éventuels 
 

Action n°331 : Identification des territoires potentiels de lâchers 
Priorité 2 

 
Objectif : 

- Identifier les territoires potentiels de lâchers sur la base du rapport « Aires de 
réimplantation du Vison d’Europe : Etudes nécessaires pour identifier les aires les plus 
favorables à une réimplantation du Vison d’Europe » fourni en 2012 par le Bureau 
d’études Gaiadomo. 

 
Réalisation prévue initialement : aucune 
 
Réalisation non prévue initialement :  
Visite d’un site de réintroduction en Espagne : 
Une visite conjointe de l’ONCFS et de Zoodyssée (vétérinaire et soigneuse) a été organisée 
pour découvrir les élevages espagnols de Vison d’Europe en janvier 2018 (voir action n°322). 
Cette opportunité a permis de visiter et d’échanger sur les retours d’expérience sur un site de 
capture/réintroduction de Vison d’Europe. En effet, deux enclos de pré-relâchés, de 45m² 
chacun, sont présents sur la commune de Vitoria Gasteiz, ces derniers ont été utilisés dans le 
cadre de différentes stratégies de réintroduction. 
 
Moyens humains : 
Pilote de l’action : ONCFS et DREAL coordinatrice 
Contributeurs principaux : EEP, LIFE Lutreola Spain 
 
Moyens financiers : 
Il n’y a pas eu de coût financier matériel pour cette action puisqu’elle n’a pas été mise en œuvre. 
 
Évaluation : 
Un objectif était clairement attribué à cette action : 

- L’unique objectif n’est pas atteint et n’a pas été initié. Durant la période allant du 
01/01/2015 au 31/12/2018, aucun jeune Vison d’Europe n’est né dans l’élevage se 
trouvant à Zoodyssée, ni à la Réserve Zoologique de Calviac. La stratégie de 
conservation et de renforcement de population validée par le CNPN en mai 2016, fixe 
les objectifs de l’élevage mais n’a pas identifié de territoires de réintroduction 
potentiels. En effet, pour ce faire, il est tout d’abord indispensable que les noyaux de 
populations de Vison d’Europe soient clairement identifiés (voir action n°123), 
caractérisés (action n°124) et indemnes de la présence de Vison d’Amérique (voir action 
n°221). 

 
Perspectives : 

- Identifier les territoires potentiels de lâchers sur la base du rapport « Aires de 
réimplantation du Vison d’Europe : Etudes nécessaires pour identifier les aires les plus 
favorables à une réimplantation du Vison d’Europe » (fourni en 2012 par le Bureau 
d’études Gaiadomo) ; 

- Organiser un déplacement de l’ONCFS en Estonie pour visiter et discuter des retours 
d’expériences sur les sites de réintroduction et les stratégies utilisées ; 

- Reprendre contact avec les équipes internationales ayant tenté des réintroductions. 
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4. Actions transversales 
 
Cette partie comprend quatre actions qui ne sont pas réparties dans des thèmes. Ce sont des 
actions de support qui permettent la mise en œuvre des trois axes évalués précédemment.  
 

Action n°41 : Construction de plans de financement global et de projets 
Pas de priorité définie 

 
Objectif : 
Etablir un plan de financement global et de projets.  
 
Réalisation prévue initialement :  
 
Plan de financement global : 
Un plan de financement global pluriannuel a été élaboré par l’association Cistude Nature et 
l’ONCFS en août 2016 sur la base des ébauches de fiches actions. Ainsi, pour chaque action, 
une estimation budgétaire a été établie en fonction du nombre de jours nécessaires, des frais de 
personnels (variant selon la structure réalisant l’action : prestation interne ou externe), du 
matériel nécessaire et des frais de déplacement estimés. Cependant, les fiches actions n’ayant 
jamais été finalisées et validées (voir paragraphe II.1.b), le plan de financement global n’a donc 
pas été achevé. 
Bien qu’il ne soit pas terminé et validé, ce plan de financement global estimait le coût du PNAi 
à 1 315 349 €. Au 24 août 2016, 294 241 € (soit 22 % du budget total) étaient déjà acquis ou 
autofinancés (DREAL Aquitaine, ONCFS). Il restait donc 1 021 108 € (soit 78 % du budget 
total) à trouver pour normalement être en mesure de mettre en place, financièrement, les actions 
prévues dans le cadre du PNAi. 
 
Plan de financement de projet :  
Aucun plan de financement de projet n’a été élaboré dans le cadre du PNAi. 
 
Identification des moyens humains nécessaires : 
Comme présenté précédemment (voir paragraphe II.2.b), dès le lancement du PNAi, la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine a dégagé sur fond propre 0,1 ETP afin d’assurer sa fonction de coordinateur 
national. De plus, elle alloue un financement à l’association Cistude Nature pour 0,5 ETP pour 
que l’association puisse assurer la mission d’animateur réseau du PNAi. Enfin, en parallèle, le 
Ministère en charge de l’écologie a demandé à l’ONCFS de dégager 0,5 ETP sur ses fonds 
propres afin d’assurer la fonction d’animateur scientifique et technique. 
 
En mars 2018, une réunion avec le Ministère en charge de l’écologie a eu lieu sur demande des 
responsables du PNAi. Cette réunion avait pour objectif d’alerter le Ministère en charge de 
l’écologie sur la faiblesse des moyens alloués au PNAi Vison d’Europe. En effet, bien que seul 
0,5 ETP soit officiellement demandé à l’ONCFS et à l’association Cistude Nature, ces deux 
structures sont contraintes (au vu de l’envergure des actions menées dans le cadre du PNAi) de 
s’impliquer plus fortement sur leurs fonds propres. Par ailleurs, les services départementaux de 
l’ONCFS sont également mobilisés pour la mise en œuvre de certaines actions du PNAi. Ainsi, 
le Tableau 13 résume les ETP réellement engagés par les structures responsables du PNAi (hors 
services départementaux de l’ONCFS) :  
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Tableau 13 : Effectifs des responsables du PNAi 

 Cistude Nature ONCFS DREAL 
2015 0,5 0,8 0,1 
2016 0,7 0,9 0,1 
2017 0,7 1 0,2 
2018 0,95 1,3 0,25 

 
Sans un tel engagement en ETP des responsables, toutes les actions réalisées et/ou en cours de 
réalisation, dans le cadre du PNAi n’auraient pu être réalisées. 
 
Réalisation non prévue initialement : aucune 
 
Moyens humains : 
Pilote de l’action : DREAL, association Cistude Nature et ONCFS 
Contributeurs principaux : aucun 
 
Moyens financiers : 
Il n’y a pas eu de coût financier matériel pour cette action. Seuls des moyens humains ont été 
nécessaires. 
 
Évaluation : 
Un objectif était clairement attribué à cette action : 

- L’unique objectif n’est que partiellement atteint. En effet, une ébauche de plan de 
financement global pluriannuel a été réalisé en 2016 mais il n’a jamais été terminé ni 
validé. 

 
Perspectives : 

- Elaborer et valider un plan de financement global pluriannuel du 3ème PNA ; 
- Trouver et fiabiliser l’ensemble des financements permettant la réalisation de toutes les 

actions du 3ème PNA ; 
- Mettre en place une mission d’ingénierie financière du PNA Vison (estimée à 0,5 ETP) 

sur source de financements publics. 
 

 
Action n°42 : Coordination et animation interrégionale 

Pas de priorité définie 
 
Objectifs : 
Un objectif était clairement attribué à cette action pour chacun des responsables du PNAi : 

- Pour la DREAL Nouvelle-Aquitaine : coordonner les politiques publiques au travers 
des différentes DREAL concernées par la problématique ; 

- Pour l’ONCFS : assurer la coordination scientifique et technique auprès des 
partenaires mettant en œuvre des actions définies dans ce document. 

- Pour l’association Cistude Nature :  
o Sensibiliser aux actions à mettre en œuvre ; 
o Accompagner techniquement la mise en œuvre de ces actions ; 
o Communiquer sur les avancées des différentes actions menées en faveur de 

l’espèce. 
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IV. Conclusion 
1. Bilan synthétique de la mise en œuvre 

 
Le Tableau 14 permet de visualiser de façon synthétique l’évaluation de la mise en œuvre des 
25 actions du PNAi : 

- Vert : mise en œuvre totale : action achevée ou action lancée devant se poursuivre sans 
limitation de durée ; 

- Orange : mise en œuvre partielle ; 
- Rouge : non mise en œuvre, non initiée. 

Pour rappel, l'évaluation détaillée de chaque fiche action est présentée en partie III de ce 
document. 
 

Tableau 14 : Evaluation synthétique de la mise en œuvre des actions du PNAi 

 
 

N° Priorités Actions Évaluation 

Axe 1 :  
Suivi 
patrimonial 
sur le 
territoire 
d’application 
du PNA 

111 1 
Gestion de la base de données Vison d’Europe, Putois 
d’Europe, vison d’Amérique 

 

112 1 
Valorisation concertée des données disponibles chez 
les structures partenaires 

 

121 1 
Organiser les réseaux de fournisseurs de données pour 
stimuler la remontée d’informations opportunistes 
(piégeage accidentel, observations, cadavres) 

 

122 1 
Utilisation de l’outil génétique pour l’identification de 
l’espèce Vison d’Europe 

 

123 1 
Initier une première phase de campagnes de  
prospections ciblées à l’aide de différentes méthodes 

 

124 2 Caractériser les noyaux de populations identifiés  

Axe 2 :  
Lutte contre 
les facteurs 
de menace en 
nature 

211 1 
Limiter les mortalités de Vison d’Europe par 
l’amélioration de l’efficacité des réseaux de référents 

 

212 1 
Veiller à une bonne adéquation entre la mise en œuvre 
des disponibilités réglementaires en local et les enjeux 
de conservation du Vison d’Europe 

 

221 1 
Actualisation de l’aire de répartition du Vison 
d’Amérique à partir des données existantes 

 

222 1 
Monter, réactiver et animer des réseaux de piégeage et 
de lutte contre le Vison d’Amérique 

 

223 1 
Organiser la mise en œuvre d’une action ciblée de 
lutte contre le Vison d’Amérique sur des secteurs 
prédéfinis 

 

224 2 
Organiser des opérations d’élimination du Vison 
d’Amérique sur les sous-secteurs hydro définis comme 
prioritaires 

 

225 1 ou 2 
Lutte réactive en cas de découverte d’un nouveau 
noyau de Vison d’Amérique pouvant à terme menacer 
les populations de Vison d’Europe 

 

226 - Sécurisation des élevages en activité  
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231 1 
Limiter les actions de gestion de l’habitat néfastes au 
Vison d’Europe 

 

232 1 Limiter les risques de mortalité par collision routière  

Axe 3 :  
Stratégie de 
conservation 
et élevage 

311 1 
Définition d’une stratégie de conservation et/ou de 
renforcement 

 

321 1 Définition des modalités de transfert  
322 1 Mise à disposition rapide d’animaux  
331 2 Identification des territoires potentiels de lâchers  
332 2 Préparation des territoires retenus  

Actions 
transversales 

41 - 
Construction de plans de financement global et de 
projets 

 

42 - Coordination et animation interrégionale  
43 - Communication  
44 - Évaluation et Rédaction du PNA 3  

 

2. Avis du COPIL sur le Bilan du PNA intermédiaire 
 
Le COPIL du PNA en faveur du Vison d’Europe s’est réuni le 2 avril à Artigues-Près-Bordeaux 
de 14h à 17h. Ce COPIL a réuni 31 personnes représentant différentes structures (voir 
Annexe n°30). L’ordre du jour comportait trois points principaux :  

- Présentation de la Gouvernance ; 
- Bilan du Plan Nation d’Actions intermédiaire ; 
- 3ème Plan National d’Actions. 

 
Les membres du COPIL ont ainsi émis leur avis et remarques concernant les différents points 
présentés en séance. Ces différentes remarques sont récapitulées dans le compte-rendu du 
COPIL (voir Annexe n°31). 
 
Dans un deuxième temps, à compter du 19 avril 2019 jusqu’au 20 mai 2019, le présent 
document a été mis en ligne sur une plateforme collaborative afin que tous les membres du 
COPIL, et notamment ceux qui n’ont pu assister à la présentation en salle du 2 avril, puissent 
émettre leurs avis et remarques. 
 
Suite à de nouvelles remarques par certains membres du COPIL sur la plateforme collaborative, 
une nouvelle version du bilan a été élaborée.  
 
 

3. Avis du CNPN sur le Bilan du PNA intermédiaire 
 
Le 1er juillet 2019, la dernière version du bilan du PNAi prenant en compte toutes les remarques 
des membres du COPIL a été envoyé au CNPN pour lecture, avant examen en séance le 
11 juillet 2019. Lors de cette dernière, les membres de la commission « Espèces et 
Communautés Biologiques » du CNPN ont émis des remarques qui sont synthétisées dans l’avis 
présent en annexe (voir Annexe n°32). Le CNPN a donné un « avis favorable sur le bilan du 
PNAi Vison d’Europe à l’unanimité ». Après réception de cet avis par écris, le bilan du PNA 
intermédiaire a été corrigé afin de bien prendre en compte toutes les remarques et demandes de 
précisions qui avaient été formulées par le CNPN. Ainsi, le présent document est le résultat de 
ces ultimes modifications.   
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